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La période couverte par le Contrat de Rivière des 4 Vallées (10 ans environ depuis la décision de le mettre en place jusqu’à son évaluation) a vu le Bas Dauphiné vivre un véritable basculement passant d’un territoire essentiellement rural avec des villes le long de l’axe rhodanien à un territoire de plus en plus urbanisé. Dans la même période, la décentralisation s’est de plus en plus inscrite dans les pratiques, avec en particulier le développement des EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunale).
La question de l’eau, de sa gestion, du contrat de rivière (donc de son évaluation), est liée à cette évolution majeure du territoire - cette mutation - du rural (avec un pôle urbain) vers le périurbain, l’urbain.

I. Le Bas Dauphiné se trouve de plus en plus dans le périmètre d’influence de l’agglomération lyonnaise.

Les communes proches de l’axe rhodanien sont des communes urbaines depuis longtemps (proximité de Lyon, axe de passage incontournable…), mais c’est aujourd’hui tout ce territoire du Bas Dauphiné qui se trouve directement dans la zone de croissance de l’agglomération lyonnaise.

Si cette évolution existe depuis une trentaine d’années, les acteurs ont le sentiment qu’elle s’accélère depuis dix ans (augmentation de la population, des zones résidentielles, des zones d’activités, des infrastructures…).
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Ainsi, entre le recensement de 1990, lors de l'émergence de la démarche Contrat de rivière et le recensement de 1999 vers la fin du Contrat de rivière, l'évolution démographique s'est traduite par un accroissement de l'ordre de 8 % de la population, soit plus de 5 600 habitants. Pour comparaison, la population en France a augmenté de 3,37 % dans la même période. Sur la base de l'estimation des populations communales présentées dans les schémas directeurs d'assainissement, la population totale atteindrait environ 90 000 habitants à l'horizon 2020.

Cet accroissement s'accompagne d'une dispersion géographique de la population avec un phénomène de mitage du territoire. Ainsi, pour les 12 communes de la communauté d’agglomération du pays viennois le taux d’accroissement de la population est de 5% entre 1990 et 1999, alors que celui des 17 autres communes concernées par le Contrat de Rivière, situées plus à l’amont, est de 16%, soit un taux trois fois plus élevé.

Un autre indicateur de cette urbanisation du territoire peut être recherché dans l’évolution des données agricoles. Ainsi, l'agriculture est marquée par une diminution des surfaces agricoles qui représentent 53 % de la superficie des communes contre 58 % en 1988 avec une perte d'environ 2 400 ha en 12 ans. Cette diminution s'inscrit dans la tendance enregistrée depuis les années 70.

II. L’urbanisation du territoire a eu et a de multiples conséquences par rapport à la question de l’eau dans le Bas Dauphiné.

Dans les années 1970 les problèmes liés à l’entretien des cours d’eau deviennent de plus en plus problématiques pour la population, qui interroge alors ses élus pour améliorer la situation en terme d’érosion de berges, de gestion des crues. Deux aspects, liés à ce mouvement d’urbanisation de la société du Bas Dauphiné, émergent.

· Un monde rural qui perd de la population (des propriétaires de bois en bordure des rivières n’habitent plus le territoire…) ou qui change ses pratiques (spécialisation vers une agriculture productiviste…) n’est plus en mesure d’entretenir les berges, d’où des conséquences en terme d’érosions, de crues (aggravation de celles-ci par des embâcles…).

· De nouveaux arrivants ne supportent pas certains désagréments liés à l’eau (inondations…) qui faisaient autrefois partie de l’ordre des choses pour les communautés locales rurales.

Au début des années 1990, d’autres problèmes émergent.

· Les pollutions par les nitrates (en partie dues aux nouvelles pratiques agricoles) des eaux de Gemens (des taux de nitrates à 46mg/l sont mesurés alors que la limite maximum est de 50mg/l). Des questions d’approvisionnement en eau potable (en particulier pour Vienne) émergent dans un territoire qui n’avait pas connu ces problèmes du fait des résurgences dans ce secteur.

· Le temps de réponse amont/aval a été divisé par deux en 20 ans (passant de 10H00 à 5H00), ce qui accroît les problèmes de crues ainsi que les phénomènes d’érosion des sols. Cela est vécu comme un changement profond du territoire, des activités sur le territoire (imperméabilisations des surfaces, chenalisation des cours d’eau, modifications des pratiques agricoles…).

· « […] d'autres problèmes, qui existaient antérieurement, prennent […] plus d’importance […]. Il s'agit par exemple du franchissement des barrages par les poissons, de la mise en valeur paysagère des berges dans les zones urbaines traversée par les rivières, et de la persistance de pollutions locales (dépôts sauvages de déchets, rejets d'eaux industrielles, pollutions par les égouts d'eaux pluviales...) ».

( C’est dans ce contexte que se met en place en 1995 le Contrat de Rivière des 4 Vallées du Bas Dauphiné.

III. Aujourd’hui, les acteurs font le constat d’une accentuation des conséquences de l’urbanisation du territoire par rapport à l’eau.

Du point de vue de l’eau de nouveaux problèmes apparaissent.

· Le sentiment s’accentue que les écosystèmes aquatiques se dégradent, avec des rivières sacrifiées sur l’autel du développement industriel et urbain. Ainsi la mini-« marée noire » survenue pendant l’hiver 96-97 dans la Sévenne, lorsque 400 m3 de fioul se sont échappés d’un pipeline : 80% ont pu être récupérés, les 20% restant ont fait des dégâts sur la faune et la flore de la rivière, dont les conséquences se font encore sentir. Ainsi aussi les pollutions accidentelles dues à Danone. Aux dires des personnes auditionnées, les rivières perdent peu à peu leur caractère de rivière vivante.

·  Du point de vue des activités liées à l’eau, les usages ne semblent plus garantis. L’approvisionnement en eau potable ne va plus de soi. Cet hiver, suite à des crues qui auraient pu polluer les zones de prélèvement, les Viennois ont dû pendant quelques jours s’alimenter en eau potable en bouteilles. Après les questions de pollutions organiques, ce sont les pollutions chimiques qui sont envisagées (du fait des eaux de ruissellement issues des routes que l’on retrouve dans les circuits d’adduction d’eau, du fait d’un accident routier toujours possible… du fait aussi de nouvelles menaces terroristes). Les agriculteurs se sentent de plus en plus menacés par les réglementations toujours plus strictes sur l’eau. Des élevages devraient encore disparaître car n’étant pas dans la capacité économique de se mettre aux normes. Plus globalement, des inquiétudes existent quant à la quantité d’eau du fait de la consommation toujours plus importante en eau par les habitants, les activités. L’été 2002, un arrêté sécheresse a failli être mis en place… juste avant qu’il ne pleuve abondamment plusieurs jours. Or cette question de la quantité renvoie à toutes les activités du territoire, à la qualité des écosystèmes…

Du point de vue du territoire, des questions se font aujourd’hui plus pressantes.

· Du point de vue des personnes, les acteurs constatent un désengagement toujours plus important des acteurs privés (riverains, nouveaux habitants…), ce qui pose le problème de l’intervention des collectivités sur des propriétés privées.

· Les communes se demandent comment elles vont pouvoir faire face à toutes les responsabilités qui leur incombent, par exemple en terme de sécurité face aux risques naturels, mais aussi par rapport à l’obligation d’assurer le bon fonctionnement de l’assainissement non collectif. C’est aussi la cohérence en terme de gestion du territoire, et de la place des politiques de l’eau, qui se pose face à la multiplication des EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale)

· Plus globalement se pose la question de l’autonomie politique du territoire par rapport à la région lyonnaise.

Enfin, les acteurs institutionnels se posent de plus en plus la question de l’efficacité des politiques mises en œuvre, avec des procédures toujours plus onéreuses dont il est difficile de juger de l’efficacité en terme d’amélioration des milieux.

IV. En filigrane du Contrat de Rivière : comment adapter la gestion de l’eau à l’urbanisation du territoire.

Pour les acteurs du Contrat, et en particulier pour les élus du SIAH, prendre en charge la qualité totale de l’eau a représenté une nécessité pour des raisons d’alimentation en eau potable, de sécurité, de cadre de vie, d’identité locale (l’eau est présente partout sur le territoire et l’histoire locale de Vienne, Jardin, … fait remonter la gestion de l’eau au moins jusqu’à l’époque romaine), etc. Ce n’est pourtant pas une chose aisée : le sujet est difficile, présente de nombreux aspects (plusieurs cours d’eau, des sources, la nappe phréatique, les étangs, les zones humides), fait intervenir des acteurs très divers dans leurs intérêts autant que dans leur mode et leurs moyens d’actions (acteurs publics, acteurs privés, Etat, collectivités territoriales, communes, agriculteurs, pêcheurs, industriels, propriétaires riverains, …).

Le thème est difficile :


- techniquement (techniques variées, "lourdes" ou plus douces, sur un temps d’action long, dont l’efficacité est parfois contestable, des procédures administratives et financières à respecter, …),


- par la prise en charge qu’il implique, en termes de responsabilités (légitimité de l’action dans les champs public et privé, maîtrise d’ouvrage à l’échelle d’une structure disposant de relativement peu de moyens mais capable d’assurer une cohérence d’ensemble, …),


- par le coût des opérations qu’il met en œuvre.

Ainsi pour les élus du SIAH s’est posé tout au long de la mise en œuvre du Contrat la difficulté de prendre des décisions sur des sujets techniquement souvent compliqués, politiquement délicats (comme intervenir sur des propriétés privées…) et toujours complexes.

Pour les promoteurs du Contrat, deux questions devaient être traitées.

· Freiner la dégradation continue des rivières, des milieux aquatiques, en compensant les dégradations dues à l’impact de plus en plus important de nos sociétés sur ceux-ci.

· Repositionner la société pour que celle-ci soit globalement meilleure gestionnaire de l’eau (de façon globale) dans le territoire.

Les élus du SIAH se sont sentis cette double responsabilité. Mieux faire ce qui leur incombe directement (assainissement…). Mais aussi faciliter l’implication des multiples autres acteurs liés à l’eau (soit tout le monde, puisque nous buvons tous de l’eau et que nous la rejetons tous sous des formes dégradées…).
Volet  B

Diagnostic de l’action engagée
V. Évaluation  technique  des  réalisations  du  Contrat  de  rivière

V.1. Bilan  de  la  qualité  des  eaux  

· Planche  1

V.1.1. Qualité  générale  des  eaux  superficielles  et  atteinte  
des  objectifs  de  qualité

· Par rapport aux objectifs de qualité fixés en 1993 (selon la grille RNDE), on observe que la qualité générale des eaux superficielles en fin de contrat de rivière (2002) :

· respecte les objectifs de qualité pour :
· la Gère dans sa partie amont et médiane,

· la Suze,

· la Gervonde en amont et en aval de Saint-Jean-de-Bournay,

· la Véga dans sa partie amont et à l'extrémité aval,

· le Charantonge,

· la Sévenne dans sa partie médiane ;

· ne respecte pas les objectifs de qualité pour :

· la Gère aval,

· la Gervonde au niveau de Saint-Jean-de-Bournay,

· le Charavoux,

· l’Amballon amont,
· la Véga dans sa partie aval,

· le Baraton,

· la Sévenne amont et à l'extrémité aval
· Au regard des principaux foyers de pollution identifiés en 1993 (voir tableaux ci-après), la contribution du contrat de rivière dans l'atteinte des objectifs de qualité s'avère faible et peu significative :

· amélioration de la Gervonde avec un impact réduit mais persistant de la DEE de Saint-Jean-de-Bournay auquel s'ajoutent des pollutions diffuses agricoles et industrielles non prises en compte par le contrat de rivière,

· amélioration du Charantonge du fait du raccordement de la station d'épuration de Saint-Georges-d'Espéranche au réseau SYSTEPUR mais pollution métallique encore nette. A noter cependant un effet positif probable de la démarche PIL'AZOTE dans la réduction de la pollution diffuse agricole constatée sur la Véga.

Concernant les secteurs n'atteignant pas les objectifs de qualité, les manques du contrat de rivière portent à la fois sur des actions inachevées et insuffisantes ;

· dégradation  de la Véga par rapport à 1993 malgré les efforts d’assainissement collectifs réalisés en termes de collecte, mais non suivis en traitement (station d'épuration de Septème en surcharge hydraulique) :

· pas d'évolution sur la Sévenne amont, les efforts de dépollution industrielle n'étant pas achevés ;

· dégradation de la Sévenne au niveau de Luzinay ; la collecte a été réalisée mais l'amélioration prévue de la station d'épuration a été abandonnée, et celle-ci est aujourd'hui dépassée.

	QUALITE GENERALE DES EAUX SUPERFICIELLES


	Evolution des principaux foyers de pollution identifiés en 1993 selon la grille RNDE
et les actions en lien avec la situation constatée


	Cours d'eau
	Situation 1993
	Situation 1997
	Situation 2002 et au regard de l'objectif de qualité

	
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Respect des objectifs de qualité


	Gère
	Lagune de Meyssiez, chantier du TGV
	Passable
	–
	Bonne
	–
	Très bonne
	Oui

	
	Actions :
Hors CDR : achèvement des travaux du TGV

Hors CDR : rendement de la lagune de Meyssiez : 84 %, bon entretien (données 2000)

	
	Rejets domestiques et industriels dans la traversée de Pont-l'Evêque et de Vienne
	Passable
	Idem 1993
	Passable
	Idem 1993 + pollution par les nitrates agricoles
	Passable
	Non
(Ecart d'une classe
bonne)

	
	Actions :
CDR : CALOR – Etude d'assainissement réalisée ; mise en place d'une station d'épuration en cours

CDR : ALHSTROM – Etude d'assainissement réalisée – Hors CDR : passage à un système d'épuration biologique en 1999

CDR : 7 agriculteurs engagés dans la démarche PIL' AZOTE

CDR : collecte en partie réalisée sur Pont Evêque 

	Bielle
(bassin Ambalon-Vésonne)
	–
	Bonne
	Rejet de la STEP de Chatonnay
	Médiocre
	Idem 1997
	Passable
	–

	
	Actions :
CDR : amélioration de la STEP inscrite mais non réalisée ; rendement 59 % (données 2000) : station dépassée

Hors CDR : réflexion engagée dans le cadre du Schéma Directeur Général d'Assainissement

	Gervonde
(bassin Ambalon-Vésonne)
	Dysfonctionnements de la STEP de St-Jean-de-Bournay
	Mauvaise
	
	Bonne – passable
	STEP St-Jean + déversoir d'orage + pollution agricole
	Passable - Bonne
	Non / Oui

	
	Actions :
CDR : amélioration de la STEP de St-Jean-de-Bournay ; rendement 93 % (données 2000) ; collecte réalisée





	Cours d'eau
	Situation 1993
	Situation 1997
	Situation 2002 et au regard de l'objectif de qualité

	
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Respect des objectifs de qualité


	Charavoux
(bassin Ambalon-Vésonne)
	Pollution par les nitrates
(qualité médiocre)
	Très bonne
	–
	Très bonne
	Pollution par les nitrates agricoles (qualité passable)
	Passable
	Non
Ecart d'une classe
(très bonne)

	Amballon
	Pollution par les nitrates
(qualité passable)
	Bonne
	–
	Bonne
	Pollution par les nitrates agricoles (qualité passable)
	Passable
	Non
Ecart de 2 classes
(très bonne)

	V"sonne
	Eutrophisation et absence de ripisylve apte à jouer un rôle de thermorégulation (ombrage)
	–
	–
	–
	Pollution par les matières azotées et phosphorées dues aux activités agricoles, au rejet de la STEP de Moidieu Détourbe, aux rejets domestiques et industriels de la zone d'activité et de la commune d'Estrablin 
	Bonne – passable
	–

	
	Actions :
CDR : 13 agriculteurs engagés dans la démarche PIL'AZOTE

CDR : plantation de haies champêtres en bord du cours d'eau

CDR : amélioration de la station d'épuration de Moidieu Détourbe inscrite mais non réalisée ; rendement 51 % et surcharge hydraulique (données 

           2000) station dépassée

Hors CDR : réflexion engagée dans le cadre du Schéma Directeur Général d'Assainissement





	Cours d'eau
	Situation 1993
	Situation 1997
	Situation 2002 et au regard de l'objectif de qualité

	
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Respect des objectifs de qualité


	Charantonge
(bassin de la Véga)
	Dysfonctionnement de la lagune de St-Georges d'Espéranche, dû aux effluents toxiques de l'Etablissement PIOLAT
	Mauvaise
(pollution métallique importante)
	Récupération insuffisante des effluents toxiques
	Mauvaise
(pollution métallique importante)
	Pollution métallique historique, rejets domestiques et/ou industriels, déversoirs d'orage
	Bonne
(mais pollution métallique nette)
	Oui

	
	Actions :
CDR : déconnexion, rejets industriels, collecte eaux usées domestiques réalisée, remise en service de la lagune abandonnée

Hors CDR : raccordement St-Georges d'Espéranche au réseau SYSTEPUR

	Véga
	Rejet de la STEP
du SIASO
	Bonne
	–
	–
	Rejet de la STEP du SIASO
écarts + pollution agricole
	Bonne
	Oui

	
	Actions :
CDR : collecte réalisée mais STEP en surcharge hydraulique

	
	Pollution par les nitrates
(qualité passable)
	Très bonne
	–
	–
	Pollution par les nitrates agricoles
(qualité bonne)
	Très bonne
	Oui

	
	Actions :
CDR : 10 agriculteurs engagés dans la démarche PIL'AZOTE





	Cours d'eau
	Situation 1993
	Situation 1997
	Situation 2002 et au regard de l'objectif de qualité

	
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Sources de pollution identifiées
	Qualité des eaux
	Respect des objectifs de qualité


	Sévenne
	Rejet de la STEP de DANONE
	Médiocre
	Idem 1993
	Médiocre
	Idem 1993
	Médiocre
	Non
Ecart de 2 classes
(bonne)

	
	Actions :
CDR : système d'amélioration de l'épuration réalisé ; extension de la STEP en cours

	
	–
	Bonne
	Rejet de la STEP de Luzinay
	passable
	Rejet de la STEP de Luzinay + pollution agricole
	Passable
	Non
Ecart d'une classes
(bonne)

	
	Actions :
CDR : collecte réalisée ; amélioration de la STEP inscrite mais abandonnée ; rendement 71 % (données 2000) ; station dépassée 

Hors CDR : projet de raccordement au réseau SYSTEPUR

	
	–
	Bonne
	Rejet de la STEP de Villette de Vienne
	Passable
	–
	Bonne
	–

	
	Actions :
CDR : collecte et amélioration de la STEP réalisées ; rendement 74 % (données 2000) ; station dépassée

CDR : 5 agriculteurs engagés dans la démarche PIL'AZOTE

Hors CDR : projet de raccordement au réseau SYSTEPUR


V.1.2. Qualité  biologique,  bactériologique  et  micropolluants  toxiques

L'évolution des principaux foyers de pollution identifiés en 1993 ou en 2002 concernant la qualité biologique et bactériologique ainsi que les micropolluants toxiques (métaux, pesticides) fait apparaître :

· une légère amélioration de la qualité biologique sur la Sévenne, suffisante sur le Charantonge, plus nette sur la Bielle ;

· aucune amélioration de la qualité bactériologique sur la partie aval de la Gère, de la Véga et de la Sévenne,
· une réduction insuffisante de la pollution métallique sur le Charantonge. A noter que la Véga et la Gère dans leur partie aval présentent, en 2002, une pollution toxique certaine, plus forte sur la Suze.
Au regard de ce bilan, la contribution du contrat de rivière sur la qualité des eaux s'avère dont globalement limitée et insuffisante, voire nulle.
	QUALITE  BIOLOGIQUE


	Evolution des principaux foyers de pollution identifiés selon l'IBGN


	Cours d'eau
	Situation 1993 – 1997
	Situation 2002

	
	secteur
	qualité biologique
	type d'altération
	qualité biologique


	Bielle
(bassin Ambalon–Vésonne)
	Aval STEP de Chatonnay
	Médiocre
	Pollution physico-chimique par la STEP
	Bonne

	Charantonge
	Aval St-Georges d'Espéranche
	Mauvaise
	Pollution métallique historique, apports domestiques et/ou industriels + altération de l'habitat (assecs)
	Médiocre

	Sévenne
	Aval STEP de Luzinay
	Médiocre
	Pollution physico-chimique
	Passable

	
	Aval zone industrielle Leveau
	Médiocre
	Pollution physico-chimique
	Passable

	
	
	
	
	





	QUALITE  BACTERIOLOGIQUE


	Evolution des principaux foyers de pollution


	Cours d'eau
	Secteur
	Situation 1993
	Situation 2002


	Gère
	Traversée de Pont Evêque
	Mauvaise
	Mauvaise

	
	Traversée de Vienne
Pratique canoë-kayak
	Mauvaise
	Mauvaise

	Véga
	Traversée de Pont Evêque
	Mauvaise
	Mauvaise

	Sévenne
	Camping de Leveau
	Mauvaise
	–


	micropolluants  toxiques


	Evolution des principaux foyers de pollution


	Cours d'eau
	Secteur
	Situation 1993
	Situation 2002


	Charantonge
	St-Georges-d'Espéranche
Entreprise PIOLAT
	Mauvaise (nickel)
	Médiocre  (nickel)

	Suze
	–
	–
	Mauvaise (Glyphosate)

	Gère
	Aval Villeneuve de Marc
	–
	Moyenne (isoproturon)

	
	Traversée de Pont- Évêque et Vienne
	–
	Moyenne (chrome, nickel)

	Véga
	Pont Évêque
	–
	Moyenne (arsenic)


V.2. Bilan  technique  des  préoccupations  et  attentes  
des  élus  et  acteurs  locaux

V.2.1. Satisfaction  et  sensibilité  des  communes

L'enquête technique menée après des communes a permis de dresser de façon synthétique leurs niveaux de satisfaction et de sensibilité relatifs à l'assainissement, l'alimentation en eau potable, l'environnement et aux cours d'eau.

L'analyse des tableaux ci-après montre :

· une satisfaction globale concernant l'AEP, en revanche moins nette pour l'assainissement, les motifs d'insatisfaction portant notamment sur l'existence d'eaux parasites, la vétusté du réseau et les coûts d'exploitation. A noter que, parmi les sept communes possédant aujourd'hui une station d'épuration dépassée, deux d'entre elles se  montrent toutefois "globalement satisfaites" ;

· une sensibilité plutôt moyenne, voire forte, à l'environnement. La pêche apparaît comme le principal attrait des cours d'eau du bassin. Leur intérêt pour les aspects faunistiques et floristiques, récréotouristique (randonnée…) et patrimonial sont perçus comme moins prononcés, mais de façon équivalente.

	Commune
	Satisfaction assainissement
	Satisfaction
AEP
	Sensibilité à l'environnement
	Attraits des rivières


	Vallée de la Sévenne

	St-Just - Chaleyssin
	Oui
	Oui
	Forte
	Randonnée

	Luzinay
	Oui
	Oui
	Moyen
	Poisson, pêche

	Villette de Vienne
	Non
	Oui
	Moyen
	Pêche, patrimoine

	Chuzelles
	Oui
	Oui
	Forte
	Poisson, pêche, patrimoine

	Serpaize
	Non
(réseau vétuste eaux parasites)
	Oui
	Moyen
	–


	Vallée de la Véga

	Diemoz
	Oui
	Oui
	Forte
	Randonnée

	St-Georges d'Espéranche
	Oui
(mais absent localement)
	–
	Forte
	Patrimoine, mais non valorisé

	Oytier St Oblas
	Oui
	–
	Moyen
	Patrimoine

	Septème
	Oui
	Oui
	Moyen
	Poisson, pêche

	Pont Evêque
	Oui
	Oui
	Forte
	Chemin promenade et pédagogique
Zone humide


	Vallée de l'Ambalon – Vésonne

	Ste Anne / Gervonde
	Oui
	Oui
	Moyen
	Pêche, randonnée

	Culin
	–
	Non
	Forte
	–

	Meyrieu Les Etangs
	Oui
	Oui
	Moyen
	Poisson, pêche, baignade, randonnée

	Charantonnay
	Oui
	Oui
	Moyen
	Poisson, pêche, randonnée, patrimoine

	Royas
	Oui
	Oui
	Moyen à fort
	Poisson, pêche, randonnée

	Charantonnay
	Oui
	Oui
	Moyen 
	

	Savas – Mépin
	–
	Oui
	Forte
	Pêche

	Artas
	Non
	Oui
	Moyenne
	–

	Beauvoir de Marc
	Oui
	Oui
	–
	–

	Mordieu Détourbe
	Oui
	Oui
	Moyen
	Pêche, randonnée

	Estrablin
	Oui
	Oui
	–
	Poisson, pêche Zone humide


	Vallée de la Gère

	Lieudieu
	–
	Non
	Moyen
	Pêche, randonnée, patrimoine

	Villeneuve de Marc
	Oui
	Oui
	Moyen
	Pêche

	Meyssiez
	Oui
	Oui
	Forte
	Pêche

	Eyzin – Pinet
	Oui
	–
	Moyen
	Poisson, pêche

	St Sorlin de Vienne
	Non
(eaux parasites, coût d'exploitation)
	Oui
	Forte
	–

	Jardin
	Oui
	Oui
	Moyen
	patrimoine


V.2.2. Préoccupations  des  communes

L'enquête technique menée auprès des communes visait notamment à connaître leurs principales préoccupations en lien avec le thème de l'eau et si les actions du Contrat de rivière avaient globalement répondu à leurs attentes.

Le tableau ci-après synthétise les réponses formulées par les communes.

Préoccupation  des  communes

	
	Vallée de la Sévenne
(5 communes)
	Vallée de la Véga
(5 communes)
	Vallée de l'Ambalon-Vésonne
(12 communes)
	Vallée de la Gère
(6
 communes)


	Préservation / valorisation des milieux naturels : qualité des eaux de rivière, qualité des eaux de la nappe, gestion écologique des milieux naturels
	1
	1
	1 (5 communes)
	1

	Valorisation touristique : chemin de promenade en bordure, plan d'eau touristique
	2 à 3
	1
	1 à 3
	3

	Etat physique des cours d'eau : état de la végé-tation, érosions, changement de lit, artificialisation des berges
	1 à 3
	
	1 à 2 (8 communes)
	1 à 2

	Gestion quantitative de la ressource : prélève-ments dans le cours d'eau, prélèvements dans la nappe
	3
	2
	2 à 3
	2

	Risques naturels : inondation, ruissellement, étangs à risque hydraulique
	1 (3 communes)
	1 à 2
	1 (5 communes) à 3
	1

	Gestion qualitative : assainissement domestique, assainissement industriel, pollution agricole, décharges
	2 à 3
	1 ou 3
	1 à 3
	1 à 2

	Taux de satisfaction global du Contrat de rivière en réponse aux préoccupations exprimées
	60 %
-  une commune non concernée
-  une commune non satisfaite : sensibiliser les riverains sur leur devoir d'entretien
	100 %
	83 %
-  une commune non satisfaite
-  une commune non concernée
	83 %
-  une commune non satisfaite : état envi-ronnemental des cours d'eau


· L'analyse du tableau fait apparaître la préservation des milieux naturels et les risques naturels comme les principales préoccupations à l'échelle du bassin. La qualité de la nappe est évoquée plus particulièrement par les communes de la vallée de la Véga.

L'état des cours d'eau et la gestion qualitative (en particulier l’assainissement) constituent également des préoccupations du bassin, mais inégalement ressenties par les communes et les vallées (préoccupation  faible sur la vallée de la Véga).

A l'inverse, la gestion quantitative de la ressource représente bien une des principales préoccupations plus ou moins partagée, mais sans être (pour le moment) d'une acuité maximale.

Certaines préoccupations semblent être apparues après le démarrage du Contrat de rivière, de façon localisée (une ou deux communes concernées), la démarche Contrat de rivière ayant certainement contribué à la prise de conscience des différentes problématiques liées à l'eau. Les problématiques évoquées portent sur les risques naturels (érosion des terres agricoles, ruissellement, inondation et étangs), sur l’assainissement (épandage des boues, saturation  des stations d'épuration) et sur l'entretien des cours d'eau (jugé encore insuffisant).

· Les actions réalisées dans le cadre du Contrat de rivière semblent avoir globalement répondu aux préoccupations exprimées par les communes avec un taux de satisfaction de 82 % à l'échelle du bassin. Elles ont en particulier contribué à la réalisation des travaux d'assainissement (pour lesquelles les communes portaient la maîtrise d'ouvrage) ainsi qu'à la restauration et à l'entretien des cours d'eau. 

Les sujets de non-satisfaction portent en particulier sur une sensibilisation insuffisante des riverains (devoir d'entretien…) et l'état "environnemental" des cours d'eau. Deux communes se sont déclarées peu concernées.

V.2.3. Attentes  et  projets  des  communes

La tableau ci-après rassemble les attentes et projets formulés dans le questionnaire d'enquête. Ceux-ci concernent principalement l’assainissement et la qualité des eaux superficielles et souterraines. A un degré moindre, sont évoquées la réduction des risques naturels et la mise en valeur récréo-touristique. 



	Attentes  et  projets  exprimés  par  les  communes


	Vallée
de la Sévenne
	St-Just – Chaleyssin
	Qualité des eaux et rejet de la STEP DANONE

	
	Luzinay
	Sensibiliser les riverains sur leur devoir d'entretien

	
	Villette de Vienne
	-  Limiter l'érosion
-  Gestion des eaux pluviales

	
	Chuzelles
	Sensibiliser les scolaires sur la préservation des milieux aquatiques

	Vallée
de la Véga
	Diemoz
	Gestion de la qualité des rejets dans le milieu naturel

	
	Pont Evêque
	-  Création d'étang
-  Prolongement du sentier de découverte à la zone humide

	Vallée
de l'Ambalon-Vésonne
	Culin
	Mise en place d'un assainissement collectif à partir de 2005-2006

	
	Chatonnay
	Qualité des eaux

	
	St Jean de Bournay
	-  Sécurisation des captages
-  Site de l'étang de Montjoux

	
	Artas
	Mise en conformité de l’assainissement (échéance 2005)

	
	Royas
	Aménagement de la mare existante avec valorisation faunistique et floristique

	
	Charantonnay
	Informations régulières sur la qualité des eaux

	
	Savas – Mépin
	Régulation des ruissellements lors des fortes pluies

	
	Beauvoir de Marc
	-  Réglementer les captages sauvages privés dans la nappe
-  Cohérence entre politiques pour l'irrigation et pour la limitation des nitrates

	
	Moidieu Détourbe
	-  Améliorer le traitement des eaux usées domestiques
-  Sécuriser les zones habitées contre les risques d'inondation et le ruissellement de versant

	
	Estrablin
	-  Mise en place d'un 2ème Contrat de rivière pour réaliser les travaux d'assainissement
-  Mise en valeur de sentiers de randonnée en bordure de rivière (circuits pédagogiques pour les scolaires)
-  Préserver la nappe phréatique et la qualité des eaux de ruissellement par des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement

	Vallée
de la Gère
	Lieudieu
	Maintenir la qualité de l'eau

	
	Villeneuve de Marc
	Retrouver le lit naturel de la Valaise en aval du village

	
	St Sorlin de Vienne
	Travaux d'assainissement





V.2.4. Préoccupations  des  acteurs  locaux

Les préoccupations exprimées par les acteurs locaux ont été appréciées au travers de l'organisation de 4 réunions plurithématiques (une par vallée) qui ont permis de débattre des différentes problématiques en lien avec le thème de l'eau, avec les représentants :

· d'associations de protection de la nature,

· d'associations et de la fédération de pêche, Conseil supérieur de la pêche,

· des industriels,

· du Syndicat des étangs Dauphinois,

· des syndicats d'eau potable et d’assainissement,

· de la Chambre d'Agriculture,

· du SIAH des 4 vallées.

L'analyse du tableau ci-après indique globalement une forte similitude des préoccupations entre élus et acteurs locaux. En effet, on constate que :

· la préservation des milieux naturels et la gestion qualitative sont les enjeux majeurs pour l'ensemble du bassin ;

· les risques naturels et, à un degré moindre, l'état physique des cours d'eau sont des préoccupations très fortes sur certaines vallées.

A noter que la gestion quantitative de la ressource constitue un enjeu très fort sur les vallées de la Véga et de l'Ambalon – Vésonne, qui sont effectivement les deux vallées qui présentent d'ores et déjà des cours d'eau déficitaires. En revanche, sur les autres vallées, cette préoccupation reste peu exprimée.




	
	Vallée de la Sévenne
	Vallée de la Véga
	Vallée de l'Ambalon-Vésonne
	Vallée de la Gère

	
	
	
	
	

	Préservation / valorisation des milieux naturels : qualité des eaux de rivière, qualité des eaux de la nappe, gestion écologique des milieux naturels
	
	
	
	

	Valorisation touristique : chemin de promenade en bordure, plan d'eau touristique
	
	
	
	

	Etat physique des cours d'eau : état de la végétation, érosions, changement de lit, artificialisation des berges
	
	
	
	

	Gestion quantitative de la ressource : prélèvements dans le cours d'eau, prélèvements dans la nappe
	
	
	
	

	Risques naturels : inondation, ruissellement, étangs à risque hydraulique
	
	
	
	

	Gestion qualitative : assainissement domestique, assainissement industriel, pollution agricole, décharges
	
	
	
	


N.B. -  rouge : acuité très forte  ; jaune : acuité forte ;  vert : acuité assez forte

V.3. Évaluation  technique des  objectifs  et  moyens

V.3.1. Bilan

L'analyse technique des objectifs du Contrat de rivière a été conduite selon quatre critères d’évaluation :

· la pertinence : adéquation entre les objectifs et les enjeux,

· la cohérence : adéquation entre les moyens et les objectifs,

· l’efficacité : adéquation entre les objectifs et les résultats,

· l’efficience : adéquation entre les moyens et les résultats.

Le bilan de cette évaluation est synthétisé dans le tableau suivant et commenté ci après.

Pertinence : la totalité des objectifs du Contrat de rivière sont justifiés au regard des enjeux identifiés sur le bassin des Quatre vallées (voir chapitre précédent) et s’inscrivent bien dans une approche globale intégrant les différentes thématiques liées à l’eau.

On notera cependant l’absence de hiérarchisation qui a probablement conduit à mener de front l’ensemble des objectifs au détriment de leur aboutissement. Ainsi parmi les quatre enjeux majeurs, on constate :

· un bon état de réalisation des actions de l’objectif B1 ainsi que des objectifs B3 et C2 répondant respectivement aux enjeux « Risques naturels » et « Etat physique des cours d’eau »,

· un état de réalisation moyen pour les objectifs B2, B4 et C3 ainsi que A1 à A4 répondant respectivement aux enjeux « Préservation des milieux » et « Gestion qualitative ».

Cohérence : pour répondre aux objectifs fixés au Contrat de rivière, les moyens retenus se sont avérés cohérents pour le volet C et en partie pour les volets A et B. En revanche, un manque de vision globale a probablement nui pour le volet A (catalogue d’actions d’assainissement, non prise en compte des PMI) ainsi qu’un manque de concertation pour le volet B (choix des obstacles infranchissables à lever, définition des aménagements récréo-touristiques).

Efficacité : au vu des résultats acquis au terme du Contrat de rivière, l’efficacité des objectifs apparaît globalement moyenne. En particulier, les résultats sur le milieu sont limités :

· non atteinte des objectifs de qualité des eaux superficielles sur environ la moitié des linéaires de cours d’eau et en particulier sur la partie aval du bassin (volet A),

· contamination persistante par les nitrates des eaux souterraines au droit des captages AEP (volet A),

· légère amélioration de la qualité piscicole pour certaines  rivières (volet B).

Efficience : la concrétisation des moyens engagés en résultats attendus s’avère médiocre ; la quasi-totalité des actions ont été amorcées mais plus rarement achevées.

Les moyens se sont avérés principalement insuffisants en terme d’animation (sensibilisation, concertation,…) et n’ont pas permis de relayer la prise en charge des actions amorcées du SIAH vers les autres acteurs locaux.

Les SIAH a ainsi joué davantage un rôle d’initiateur d’une approche globale que de mobilisateur de maîtres d’ouvrage locaux.

Évaluation synthétique des objectifs du Contrat de rivière

	Objectifs du Contrat de rivière
	Pertinence
	Cohérence
	Efficacité
	Efficience 
	Principaux manques

	
	
	
	
	
	

	Volet A – Amélioration de la qualité de l'eau

	A1 :
poursuivre l’assainissement des collectivités locales
	
	
	
	
	Résultats milieu, Approche globale (en cours)

	A2 :
poursuivre l’assainissement des rejets industriels
	
	
	
	
	Moyens, Résultats milieu, Approche globale

	A3 :
réduire les pollutions agricoles diffuses
	
	
	
	
	Sensibilisation

	A4 :
protéger les eaux souterraines
	
	
	
	
	Moyens et  compétence technique, Résultats milieu

	
	
	
	
	
	

	Volet B – Mise en valeur des cours d'eau

	B1 :
protection contre les risques naturels
	
	
	
	
	Sensibilisation, accompagnement, actions

	B2 :
protection de zones naturelles sensibles
	
	
	
	
	Sensibilisation, concertation

	B3 :
gestion des espaces riverains des cours d'eau
	
	
	
	
	(Réalisation technique), Sensibilisation, concertation

	B4 :
développement des potentialités piscicoles
	
	
	
	
	Concertation, moyens, réalisations techniques

	B5 :
aménagement d'itinéraires de découverte et de fréquentation 
par le public
	
	
	
	
	Concertation, actions

	
	
	
	
	
	

	Volet C – Coordination, entretien; gestion, communication

	C1 :
renforcer les capacités d'intervention du Syndicat
	
	
	
	
	Moyens humains

	C2 :
entretenir les milieux restaurés
	
	
	
	
	Sensibilisation

	C3 :
mettre en place un suivi hydrologique
	
	
	
	
	Moyens à plus long terme

	C4 :
informer la population sur le déroulement du Contrat de 
rivière
	
	
	
	
	Moyens de communication


V.3.2. Evaluation  détaillée  par  objectif

V.3.2.1. Objectif A1 : poursuivre l’assainissement des collectivités locales

a) Moyens mobilisés

Les 24 opérations inscrites au Contrat de rivière engageaient principalement les communes ou groupements de communes sur des travaux de collecte-transit (67 % du montant prévisionnel), plus secondairement sur des travaux de traitement (32 %) et sur quelques études (1 %).

b) Résultats

Le bilan est globalement mitigé avec 54 % des actions réalisées représentant 84 % du montant prévisionnel réparti en :

· 79 % en collecte-transit,

· 20 % en traitement,

· 1 % en études.

c) Synthèse

· Pertinence – L'étude de 1993 avait mis en évidence les principaux foyers de pollution imputables majoritairement à l'absence d'ouvrages d'assainissement collectif ou à leurs dysfonctionnements. La poursuite de l’assainissement des collectivités locales devait contribuer ainsi à améliorer la qualité des eaux superficielles. Cet objectif était complété par des efforts de réduction des pollutions industrielles et agricoles. Il répondait également à une obligation légale d'assainissement des communes.

Soulignons que cet objectif répond à un enjeu de Gestion qualitative de la ressource perçu par l'ensemble du bassin, avec une acuité inégalement ressentie par les communes, mais généralement forte pour les acteurs locaux.

· Cohérence – Pour atteindre cet objectif, les moyens retenus résultaient d'une enquête menée auprès des communes afin d'identifier leurs besoins. Il s'agissait donc essentiellement d'un catalogue d'opérations à l'échelle communale sans vision d'ensemble. Ce déficit a été comblé progressivement grâce aux démarches parallèles menées sur le bassin, consistant notamment à mettre en place des schémas d'assainissement intercommunaux, puis vallée par vallée, et enfin à l'échelle du bassin des Quatre Vallées au travers du Schéma Directeur Général d'Assainissement.

· Efficacité – Des améliorations importantes en assainissement ont été réalisées ou sont en cours. Toutefois, leur traduction en termes d'amélioration de la qualité des eaux de rivière reste encore limitée en aval des principaux foyers de pollution incluant des rejets domestiques.

(  Atteinte des objectifs de qualité des eaux sur :

· la Gère en aval de Meyssiez,

· la Gèrvonde en aval de Saint-Jean-de-Bournay,

· le Charantonge en aval de St-Georges-d'Espéranche,

· la Véga en aval de Septème,

· la Sévenne en aval de Villette-de-Vienne.

(  Non-atteinte des objectifs de qualité des eaux sur :
· la Gère dans la traversée de Pont-Evêque et Vienne,

· la Gervonde au niveau de Saint-Jean-de-Bournay,

· la Sévenne en aval de Luzinay.

· Efficience – Le bilan réalisé à mi-contrat alertait déjà sur une dérive des moyens engagés, la collecte ayant été privilégiée au détriment du traitement des eaux usées, responsable d'une aggravation de la pollution des eaux en aval des systèmes d'assainissement. Certaines communes ont opté depuis pour un raccordement au  réseau SYSTEPUR, d'autres sont en réflexion. A noter que le raccordement d'un grand nombre de communes au réseau SYSTEPUR avec transfert des eaux (usées) du bassin Rhône soulève la question de son incidence sur l'équilibre hydrique  du bassin des Quatre Vallées.

(  3 systèmes d'épuration réalisés entre 1995 et 2002 ; 6 opérations annulées ;

(  8 systèmes d'épuration aujourd'hui dépassés, dont 4 étaient inscrits au Contrat de rivière ;

Démarche parallèle :
(  17 communes disposent d'un zonage d'assainissement en 2002 contre 7 en 1997 et élaboration d'un Schéma Directeur Général d'Assainissement.

V.3.2.2. Objectif A2 – Poursuivre l’assainissement des rejets industriels

a) Moyens mobilisés

Les 5 opérations inscrites au Contrat de rivière engageaient les industriels sur des travaux d'assainissement et des études de faisabilité.

b) Résultats

Le bilan est globalement mitigé avec 40 % des opérations réalisées représentant 19 % du montant prévisionnel.

c) Synthèse

· Pertinence – En complément des efforts de réduction des pollutions domestiques et agricoles, la poursuite de l’assainissement des foyers de pollution industrielle également mis en évidence dans l'étude de 1993 devait contribuer à améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines. Cet objectif répond à un enjeu de "Gestion qualitative de la ressource" perçu par l'ensemble du bassin, avec une acuité inégalement ressentie par les communes, mais généralement forte pour les acteurs locaux.

· Cohérence – Les moyens engagés ont porté sur la réduction des principaux foyers de pollution industrielle mis en évidence en 1993 sous forme d'étude et d'amélioration des systèmes de traitement pour quatre établissements importants du bassin. Ces actions étaient complétées par des opérations de collecte des eaux usées rejetées par les zones industrielles (Pont Evêque) ou de déconnection des eaux industrielles (St- Georges d'Espéranche).

Toutefois, d'autres sources de pollution industrielle existent, en particulier au niveau des petites structures (ZI Leveau, ZI Lafayette, Gère aval).

· Efficacité – Des améliorations notables en assainissement ont été réalisées ou sont en cours. Toutefois, sa traduction en termes d'amélioration de la qualité des eaux de rivière reste encore limitée en aval des principaux foyers de pollution incluant des rejets industriels.

(  
Amélioration des systèmes d'épuration, réalisée pour l'Entreprise Ahlstrom et en cours pour les Entreprises Danone et Calor, mais peu d'actions concernant les petites structures industrielles.

(  
Non-atteinte des objectifs de qualité des eaux sur :

· la Gervonde au niveau de St Jean de Bournay,

· la Gère dans la traversée de Pont Evêque et Vienne,

· la Sévenne en aval de Danone.
Pollution métallique nette sur le Charantonge (pollution historique ou apports récents ?).

Efficience – Les moyens accompagnant le Contrat de rivière ont été jugés insuffisants ou peu adaptés au milieu industriel : lourdeur de la procédure, subventions peu incitatives, manque d'information et de sensibilisation, notamment auprès des petites structures. En particulier, selon certains industriels, les moyens financiers inscrits au Contrat de rivière étaient très inférieurs aux coûts totaux nécessaires à l'amélioration de l’assainissement (ex : coût de 1,98 M€ pour la mise en place d'un système biologique d'épuration des effluents Ahlstrom contre 15,2 k€ inscrits dans le Contrat de rivière pour l'étude de faisabilité uniquement).

V.3.2.3. Objectif A3 – Réduire  les  pollutions  agricoles  diffuses

a) Moyens mobilisés

Les deux opérations inscrites au Contrat de rivière (puis à l'avenant pour l'A3-2) consistaient à sensibiliser et accompagner la profession agricole dans une démarche volontaire de réduction des pollutions agricoles.

b) Résultats

Le bilan est généralement mitigé avec une opération réalisée à hauteur de 16 % du montant prévisionnel.

c) Synthèse

· Pertinence – En complément des efforts de dépollutions domestiques et industrielles, la réduction des pollutions agricoles, également mises en évidence dans l'étude de 1993, devait contribuer à améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines.

· Cohérence – A l'instar d'opérations similaires menées ailleurs dans le département, il était proposé de décliner à l'échelle cohérente des bassins-versants des Quatre Vallées une opération coordonnée de mise aux normes des élevages et une opération PIL'AZOTE. Celles-ci s'avéraient complémentaires du programme national PMPOA et des mesures agri-environnementales plus locales (captage de Gemens).

Les moyens retenus pour atteindre cet objectif étaient basés sur la mobilisation de la profession agricole, les actions qui devaient en résulter restant tributaires d'une démarche volontaire des agriculteurs.

· Efficacité – En ce qui concerne les nitrates agricoles, la qualité des eaux superficielles dressée en 2002 montre une pollution modérée mais généralisée à l'échelle des quatre vallées.

· Efficience – Les premiers résultats de la sensibilisation des agriculteurs aux mesures PIL'AZOTE sont enregistrés. En revanche, l'opération "coordonnée" de mise aux normes des élevages n'a pas démarré.

(  35 agriculteurs engagés dans l'opération PIL'AZOTE en 2001 contre 6 en 1998.

(  81 ha implantés en cultures pièges à nitrates en 2001 contre 5,5 ha en 1999.

(  Aucun groupe d'éleveurs volontaires.

V.3.2.4. Objectif  A4  –  Protéger  les  eaux  souterraines

a) Moyens mobilisés

Les trois opérations inscrites au Contrat de rivière portaient sur la protection des captages en eau potable et la réalisation d'un schéma d'orientation des carrières.

b) Résultats

Le bilan est généralement médiocre avec une opération réalisée à hauteur de 17 % du montant prévisionnel.

c) Synthèse

· Pertinence – L'importante sollicitation des eaux souterraines pour l'AEP, associée à une forte vulnérabilité des nappes, font de la protection des eaux souterraines un enjeu majeur pour l'ensemble du bassin. Soulignons que tout le périmètre des quatre vallées est classé en zone vulnérable au titre de la Directive nitrates.

· Cohérence – Les opérations de protection des captages AEP ont été ciblées sur les vallées abritant la totalité des principaux captages AEP, et en particulier la vallée de la Véga.

En revanche, le projet de schéma d'orientation des carrières s'est avéré être peu cohérent et redondant avec une démarche similaire engagée à l'échelle du département.

· Efficacité – L'opération effectuée sur la vallée de la Véga uniquement, a permis d'accumuler des données, mais sans expliquer réellement le fonctionnement de la nappe et ses relations avec les eaux superficielles, la pluviométrie et les flux de polluants.

(  7 captages AEP présentant des teneurs en nitrates supérieures ou égales à 30 mg/l contre 9 en 1995 ; dépassement du seuil de 50 mg/l en nitrates pour un captage en 2002, de même qu'en 1995.

(  8 des 14 principaux captages AEP bénéficient d'un périmètre de protection (DUP).

· Efficience – La démarche portée par le SIAH apparaît comme complémentaire des suivis réalisés par la DDASS. Elle semble requérir des moyens et compétences qui dépassent ceux du seul syndicat (modélisation…). On pourra également regretter l'absence d'implication des syndicats d'eau potable particulièrement concernés par cet objectif.

V.3.2.5. Objectif  B1  -  Protection  contre  les  risques  naturels

a) Moyens  utilisés

Les trois opérations inscrites au Contrat de rivière proposaient des études et aménagements de maîtrise des risques naturels liés aux crues, ruissellements, érosions et aux étangs.

b) Résultats

Le bilan est globalement positif avec toutes les opérations réalisées ou engagées, représentant 67 % du montant prévisionnel.

c) Synthèse

· Pertinence – Cet objectif devait permettre de répondre à l'une des principales préoccupations des élus et acteurs locaux dans un bassin rendu de plus en plus sensible aux risques naturels par le développement de l'urbanisation et des grandes cultures.

· Cohérence – Pour atteindre cet objectif, les opérations portaient à la fois sur la connaissance, l'information et l'action (travaux et préconisations).

· Efficacité – Les études réalisées ont contribué à une meilleure connaissance des risques et des solutions techniques en proposant non seulement des actions curatives (digues…), mais aussi préventives (bandes enherbées). Ces préconisations se sont concrétisées par quelques actions d'aménagement et de sensibilisation.

(  259 étangs diagnostiqués dont 36 à risque (très) élevé.

(  Une dizaine de bandes enherbées implantées entre 1995 et 2002.

Démarches parallèles

(  18 communes possédant un document d'inondabilité.

· Efficience – Le peu d'engagement des acteurs locaux (élus, agriculteurs, propriétaires d'étangs…) démontre un manque de sensibilisation et d'accompagnement des préconisations (aide financière aux travaux, suivi des étangs à risque…).

V.3.2.6. Objectif  B2  -  Protection  des  zones  naturelles  sensibles

a) Moyens mobilisés

Les trois opérations inscrites au Contrat de rivière proposaient l'étude et la gestion de zones humides sensibles.

b) Résultats

Le bilan est globalement mitigé avec une opération réalisée (études) et deux en cours (gestion) représentant 42 % du montant prévisionnel.

c) Synthèse

· Pertinence – Face à la pression exercée par l'extension de l'urbanisation, la maïsiculture et la populiculture, l'objectif devait permettre de protéger trois zones humides d'intérêt écologique. A noter que l'enjeu "Préservation des milieux naturels" auquel se rattache cet objectif apparaît comme primordial pour les communes et acteurs locaux.

· Cohérence – Pour deux des trois sites, les opérations incluaient en préalable l'étude fine des milieux afin d'adapter au mieux la définition d'objectifs puis la mise en application des mesures de protection.

· Efficacité – Les objectifs de gestion ont été peu suivis d'effets : peu de mesures agri-environnementales engagées, problème d'acquisition foncière, pas de mesure particulière appliquée à la zone humide de Saint-Hilaire.

· Efficience – Les moyens employés se sont révélés insuffisants en termes de sensibilisation des acteurs concernés. Pour le site de Pont Evêque, un manque de concertation avec les associations de pêche et de protection de la nature a été ressenti.

V.3.2.7. Objectif  B3  -  Gestion  des  espaces  riverains  des  cours d'eau

a) Moyens mobilisés

Les dix opérations inscrites au Contrat de rivière visaient la restauration des cours d'eau, le maintien de zones de divagation et des plantations.

b) Résultats

Le bilan est globalement positif avec 80 % des opérations et du montant prévisionnel réalisés.

NB – Deux opérations ont été réorientées en restauration de berges.

c) Synthèse

· Pertinence – Sur les 160 km de cours d'eau (sans compter les petits affluents), 4 km avaient été restaurés avant 1995. Les crues de l'automne 1993 ont montré que les principaux problèmes se posaient désormais dans les parties amont. De ce fait, 60 km supplémentaires de cours d'eau à restaurer étaient inscrits au Contrat de rivière. Initialement axées sur un enjeu hydraulique (crue, érosion), ces opérations ont été par la suite étendues à des enjeux multiples d'ordre écologique (piscicole, qualité des eaux…) et récréo-touristiques, en complément des actions ponctuelles de plantation.

Cet objectif répondait également à un enjeu sous-jacent de sensibilisation des riverains (techniques douces de restauration par génie végétal dans un bassin marqué par 20 ans d'aménagements lourds…).

De plus, cet objectif devait permettre d'aborder la notion complexe et encore nouvelle d'espace de liberté. Bien qu'apparemment peu perçu par les acteurs locaux, cet enjeu n'en est pas moins présent sur le bassin comme le témoignent certaines remarques formulées par les élus et acteurs locaux ("existence de zones de divagation sur la Bielle avec des changements de lit au détriment des prés" ; "retrouver le lit naturel de la Valaise" ; "changement de lit sur la Suze").
Cet objectif répond à une préoccupation réelle mais inégalement ressentie par les collectivités.

· Cohérence – Pour atteindre cet objectif, les moyens mobilisés reposaient sur des actions chiffrées conditionnées par des démarches préalables de concertations avec les riverains. De plus, l'approche globale et plurithématique à l'échelle du bassin-versant a été rendue cohérente grâce à l'élaboration préalable de programmes d'actions (perfectionnement de la démarche à partir de 1998, conformément à la méthodologie définie dans le guide technique du SDAGE RMC).

· Efficacité – Les opérations de restauration des cours d'eau ont été réalisées à 100 %. En revanche, les opérations de maintien de zones de divagation n'ont pas abouti.

(  100 km de cours d'eau restaurés en 2002 contre 40 km en 1995.

(  Une dizaine de sites de restauration de berge par génie végétal en 2002 contre 0 en      1995.

(  Echec des négociations avec les riverains pour le maintien de zones de divagation.

A défaut de pouvoir apprécier en toute objectivité l'efficacité des opérations menées (pas d'expertise "extérieure"), la perception par les élus et acteurs locaux qui s'en dégage s'avère contrastée. Certains constatent que les actions de restauration sur la Gère notamment ont permis de limiter les dégâts des crues de 2000 et 2002 (comparables à celle de 1993). En revanche, les motifs d'insatisfaction portent à la fois sur la réalisation technique (débroussaillage trop systématique, plantation de type haie, génie végétal inefficace…) et sur un manque de sensibilisation des riverains (dégradation des travaux réalisés…).

· Efficience – Les opérations de restauration ont induit un certain dérapage du calendrier et financier (plus-value de 20 %). Néanmoins, c'est surtout un effort de sensibilisation qui reste à poursuivre.

A noter que le SIAH a eu recours à des conventions avec les riverains en l'absence de Déclaration d'Intérêt Général (DIG) nécessaire pour légitimer ses interventions sur fonds publics en terrain privé.

V.3.2.8. Objectif  B4  -  Développement  des  potentialités  halieutiques

a) Moyens  mobilisés

Les trois opérations inscrites au Contrat de rivière visaient l'amélioration des connaissances devant se concrétiser en aménagements de frayères ainsi qu'à la levée des obstacles les plus gênants à la migration piscicole.

b) Résultats

Le bilan est globalement mitigé avec deux opérations réalisées et une en cours. Ces opérations ont nécessité près de 125 k € HT, soit 50 % du montant prévisionnel.

NB – L'étude micro-habitat a été réorientée en étude bilan de la qualité piscicole.

c) Synthèse

· Pertinence – L'étude piscicole a confirmé les fortes potentialités piscicoles du bassin (la Gère est potentiellement une rivière à truite sur tout son cours) et, à l'inverse, son état d'altération actuel élevé. En outre, la pêche est perçue comme l'un des principaux attraits des rivières du bassin par une majorité de communes.

Ainsi, l'objectif "développement des potentialités halieutiques" répondait bien à un enjeu fort du bassin.

· Cohérence – Les principales altérations connues grevant les potentialités piscicoles du bassin étaient les obstacles à la circulation piscicole, la pollution des eaux, l'altération physique des habitats, les déficits hydrauliques et l'impact des étangs (introduction d'espèces indésirables, thermie).

Les opérations réalisées sous cet objectif, associées à celles du Volet A, ont intégré principalement les trois premières altérations. En revanche, l'aspect déficit hydraulique n'a pas été traité, contrairement à ce qui était prévu initialement (détermination d'un débit minimum biologique). 

Concernant l'aménagement de passes à poissons, la cohérence dans le choix des obstacles à équiper et leur hiérarchisation semblent discutables et ne sont pas confirmées totalement par l'étude diagnostic (voir ci-après). Une plus grande concertation sur le choix des seuils à équiper apparaît nécessaire, notamment sur la base des études piscicoles de 1997 et 2002.

· Efficacité – On enregistre localement une légère augmentation de la capacité piscicole pouvant être liée à l'amélioration de la qualité des eaux (notamment sur la Gère amont). La qualité physique pourrait être dorénavant le facteur limitant.

(  Accroissement de 41 % de la biomasse piscicole brute capturée entre 1993 et 2001 sur les cinq stations de suivi de la Gère.

(  Gain relativement faible en termes de linéaires de cours d'eau ouverts à la libre circulation piscicole.

(  Effet positif net des aménagements piscicoles sur la qualité de l'habitat pour tous les stades de développement de la truite. Ces aménagements recueillent l'approbation du milieu de la pêche.

· Efficience – L'opération aménagement des passes à poissons semble discutable (réalisée à hauteur de 33 % en termes de nombre d'équipement, mais de 55 % en termes de coûts investis). De plus, la passe installée sur le seuil de la Papeterie Ahlstrom est jugée insuffisante et nécessiterait des aménagements complémentaires (voir ci-après).

d) Analyses  complémentaires

Dans le cadre d'une étude pilotée par la DIREN Rhône-Alpes et la DDAF de l'Isère, les cours d'eau de la Gère ont fait l'objet d'un diagnostic de la valeur piscicole et des obstacles à la migration (Aide à la décision concernant l'équipement d'obstacles à la migration des poissons dans les cours d'eau rhône-alpins. Stucky, 1997). Les principaux éléments issus de l'opération B4-3 et de l'étude diagnostic ont été rassemblés dans le tableau suivant. La comparaison de ces éléments montre :

· une cohérence moyenne de l'opération B4-3 ; en effet, tous les obstacles sur la Gère, inscrits au Contrat de rivière comme devant être équipés, sont jugés prioritaires dans l'étude diagnostic, à l'exception de deux seuils (Aiguebelle et la Cra). A l'inverse, les deux premiers ouvrages implantés à l'aval de la Gère, également jugés prioritaires, n'ont pas été retenus dans le cadre du Contrat de rivière.

Notons aussi que les deux seuils sur la Gère amont et les deux autres seuils sur le Baraton, non inscrits au Contrat de rivière, sont diagnostiqués "inutiles" ou "différables" ;

· une efficience discutable ; le diagnostic conclut à un mauvais fonctionnement de la passe à poissons aménagée sur le seuil de la Papeterie Ahlstrom dans le cadre du Contrat de rivière : jets plongeants, attrait discutable, aucun moyen de réglage des échancrures ni de condamnation de la passe pour assurer l'entretien. Des aménagements complémentaires sont nécessaires.

A noter que la passe installée au seuil de la champignonnière avant le Contrat de rivière est également jugée non satisfaisante et nécessite des aménagements complémentaires.

	Évaluation de la cohérence et de l'efficience des équipements de franchissement piscicole
sur le bassin des quatre vallées


	Cours d'eau
	Secteur
	Intérêt piscicole *
(frai / adultes)
	Obstacles
existants
	Équipements inscrits au CDR
	Ordre
de réalisation
	Diagnostic
des équipements *


	Gère
	Confluence Rhône aval, premier ouvrage
	Négligeable / moyen
	Non
	–
	–
	–

	
	1er ouvrage – confluence Véga
	Moyen / moyen
	"1er ouvrage"
	
	
	Prioritaire

	
	
	
	"2ème ouvrage"
	
	
	Prioritaire

	
	
	
	Pont de Rabelais
	Oui
	Non
	Prioritaire

	
	
	
	Resdikian
	Oui
	Projet 2003
	Prioritaire

	
	
	
	Dyant
	Oui
	4ème réalisé
	Prioritaire

	
	
	
	Lyon-Allemand
	Oui
	3ème réalisé
	Prioritaire

	
	
	
	Champignonnière
	Non
	Réalisé avant CDR
	Prioritaire
(mauvais fonctionnement, aménagement complémentaire : 15,2 k€)

	
	Confluence Véga / barrage d'Aiguebelle
	Moyen / moyen
	Ahlstrom
	oui
	1er réalisé
	Prioritaire
(mauvais fonctionnement, aménagement complémentaire : 7,6 k€)

	
	
	
	Gemens
	Oui
	Non
	Prioritaire

	
	
	
	Aiguebelle
	Oui
	Non
	Inutile





	Cours d'eau
	Secteur
	Intérêt piscicole *
(frai / adultes)
	Obstacles
existants
	Équipements inscrits au CDR
	Ordre
de réalisation
	Diagnostic
des équipements *


	Gère
	Barrage d'Aiguebelle / confluence Auron
	Moyen /faible
	Coopérative
	Non
	–
	Prioritaire

	
	
	
	La Cra
	Oui
	Non
	Inutile

	
	
	
	Maison Puzin
	Oui
	Non
	Prioritaire

	
	
	
	Meyssiez
	Non
	–
	Différable

	
	Confluence Auron / confluence Girieux
	Moyen / faible
	Moulin de Villeneuve
	Non
	–
	Inutile

	Baraton
	Confluence Véga / barrage Moulin en ruine
	Faible / faible
	Chemin Vieux
	Non
	–
	Inutile

	
	
	
	Moulin en ruine
	Non
	–
	Différable

	
	Moulin en ruine / Baraton
	Faible / faible
	–
	–
	–
	

	
	Amont Baraton
	Négligeable / négligeable
	–
	–
	–
	


*  D'après l'étude Stucky, 1997, pour la DIREN Rhône–Alpes et la DDAF de l'Isère.

V.3.2.9. Objectif  B5  -  Aménagement  d'itinéraires  de  découverte  
et  de  fréquentation  par  le  public

a) Moyens mobilisés

Les 11 opérations du Contrat de rivière ainsi que les 2 opérations supplémentaires inscrites à l'avenant portaient sur l'aménagement paysager et récréo-touristique (chemin, aire de pique-nique, plan d'eau).

b) Résultats

Le bilan est largement négatif avec moins de 20 % des actions engagées représentant moins de 10 % du montant total prévu, de l'ordre de 1 309 k€.

c) Synthèse

Pertinence – L'objectif fixé devait répondre à une "demande sociale" pour la mise en valeur des rivières en s'appuyant sur deux études paysagères menées par le SIAH (1992 et 1994).

· Cohérence – L'abandon de la majorité des opérations par leurs maîtres d'ouvrage tend à révéler une mauvaise adéquation entre les moyens et l'objectif fixé. De plus, il convient de souligner la réprobation manifeste des associations de pêche et de protection de la nature pour les projets de création de plans d'eau sur rivières, tels que celui projeté initialement au niveau de Luzinay, du fait de leurs impacts sur le milieu (élévation de la température…).

· Efficacité – Peu d'actions ont été concrétisées (aire de pique-nique à Chuzelles, aménagement en cours de la Gère dans Vienne).

(  Un site valorisé en 2002.

· Efficience – De par le manque de cohérence des opérations inscrites, il reste difficile d'apprécier leur efficience.

On soulignera cependant l'importance du montant attribué à cet objectif, représentant le deuxième poste financier après l’assainissement, avec 13 % du montant total du Contrat de rivière.

V.3.2.10. Objectif C1 – Renforcer la capacité d'intervention du Syndicat des Quatre Vallées 

a) Moyens mobilisés

Il s'agissait de créer un poste de technicien de rivière.

b) Résultats

Le bilan est positif avec création d'un poste de technicien de rivière dès l'année de démarrage du contrat de rivière et pérennisé jusqu'à aujourd'hui. De plus, un nouveau recrutement a été effectué en 1998 pour le poste d'agent de surveillance. Deux emplois-jeunes se sont succédé au poste.
c) Synthèse

· Pertinence – Seule structure de gestion à l'échelle du bassin des Quatre  Vallées, le SIAH, avait vocation de jouer un rôle essentiel dans la coordination, l'animation et le suivi des actions de gestion de l'eau sur ce territoire.

· Cohérence – Pour assurer son rôle d'animateur et de, "veille technique", le SIAH s'est appuyé sur les compétences d'un technicien de rivière, véritable "cheville ouvrière" du contrat de rivière.

· Efficacité – Reconnu par nombre d'acteurs locaux, le technicien de rivière a contribué fortement aux changements positifs dans la politique de l'eau menée par le SIAH, tant dans la conception des interventions que dans l'information du public.

(  Sensibilisation aux techniques douces, instauration d'un dialogue avec les différents acteurs, suivi des études et actions portées par le SIAH.

(  Efforts de communication à poursuivre auprès des autres maîtres d'ouvrage et acteurs locaux (industriels, riverains, agriculteurs…).

Démarche parallèle :

(  Mise en place d'un Schéma Directeur Général d'Assainissement à l'échelle globale du bassin.

· Efficience – Il semble qu'un unique poste soit insuffisant pour assumer la double fonction de veille technique (suivi des actions, conseils…) et d'animation (sensibilisation, information), cette dernière paraissant la plus déficiente.

V.3.2.11. Objectif  C2  –  Entretenir les milieux restaurés 

a) Moyens mobilisés

Il s'agissait de mettre en place un programme d'entretien des cours d'eau déjà restaurés afin de les maintenir dans un état satisfaisant.

b) Résultats

Le bilan est positif avec 80 km de cours d'eau entretenus durant le contrat de rivière et 40 km supplémentaires en 2001 et 2002.

c) Synthèse

· Pertinence – L'entretien régulier des cours d'eau restaurés répondait favorablement à une volonté de mettre en place une véritable politique de gestion des cours d'eau susceptible de s'inscrire sur du long terme.
Cohérence – Afin d'amorcer le processus d'entretien régulier, le SIAH a engagé une première campagne complète d'entretien de tous les cours d'eau restaurés.

· Efficacité – La poursuite des opérations  d'entretien au-delà de la durée du contrat de rivière est révélatrice de la réussite du processus d'amorce vers un entretien pérenne des cours d'eau mais qui reste à concrétiser à moyen terme.

(  110 km de rivières entretenus en 2002.

(  40 km programmés sur les deux prochaines années.

· Efficience – On note un perfectionnement de la démarche à partir de 1998, avec l'établissement préalable de cartes d'objectifs et d'entretien sectorisés intégrant de multiples enjeux hydrauliques, écologiques et récréotouristiques. Néanmoins, quelques points négatifs sont relevés dans les moyens mis en œuvre : 

· accroissement très sensible des coûts  au mètre linéaire comparables aux coûts de restauration. Ce surcoût s'avère imputable pour certains cours d'eau (Gère…) aux impacts de la crue de 2002. Pour d'autres en revanche, il s'explique par des  campagnes de restauration-entretien trop espacées (exemple de la Bielle de 9,5  F / ml en 1997 contre 22 F / ml en 2003). On rappellera à ce titre par expérience que la périodicité des opérations d'entretien ne peut excéder 2 à 4 ans selon les secteurs et qu'au-delà, l'ampleur des désordres nécessite en effet un engagement important assimilable à un travail de restauration ;
· absence de plan de gestion pluriannuel,
· interventions de débroussaillement parfois encore trop systématiques,
· effort de sensibilisation des riverains à poursuivre au vu des pratiques regrettables encore usuelles sur le bassin (plantation de peupleraies en bordure immédiate des cours d'eau, coupe à blanc, labour des berges…), 
· absence de Déclaration d'Intérêt Général (DIG) nécessaire pour légitimer l'intervention du SIAH sur fonds publics en terrains privés.
V.3.2.12. Objectif  C3  –  Mettre en place un suivi hydrologique du bassin-versant

a) Moyens mobilisés

Les deux opérations inscrites au contrat de rivière portaient sur le suivi hydrologique (caractérisation des débits) et de qualité des eaux superficielles (2 campagnes de mesure).

b) Résultats

Le bilan est globalement mitigé, les opérations étant en cours de réalisation.

c) Synthèse

· Pertinence – L'objectif du suivi répondait à un souci de mener une gestion optimale de la ressource et des actions du contrat de rivière.
Cohérence – Afin de répondre à cet enjeu, les moyens retenus portaient sur l'amélioration de la connaissance, tant des aspects quantitatifs que qualitatifs de la ressource du bassin.

· Efficacité – Le suivi hydrologique en cours de réalisation ne permet pas encore de contribuer à la mise en place d'une gestion équilibrée de la ressource. En revanche, le suivi de la qualité des eaux a permis :

· "d'alerter" à mi-contrat sur la dérive des opérations d’assainissement,

· de dresser un bilan de l'efficacité des actions du volet A sur le milieu et de vérifier le respect des objectifs de qualité fixés en 1993.

· Efficience – Les campagnes ponctuelles de mesure de la qualité des eaux ont montré l'intérêt d'acquérir une connaissance de la qualité des milieux à l'échelle du bassin. Cette approche reste toutefois insuffisante pour suivre et évaluer une politique de gestion des cours d'eau menée à long terme pour laquelle des outils type tableau de bord et réseau de mesure pérenne s'avèrent plus adaptés.

V.3.2.13. Objectif  C4  –  Informer la population sur le déroulement du contrat de rivière

a) Moyens mobilisés

Les trois opérations inscrites au contrat de rivière visaient la sensibilisation et l'information des scolaires, des élus et services techniques ainsi que du public autour du thème de l'eau et des actions du contrat de rivière sous forme d'animations scolaires, de chantiers pilotes et d'un journal d'information.

b) Résultats

Le bilan est globalement médiocre avec peu d'actions achevées, représentant 52 % du montant prévisionnel.
c) Synthèse

· Pertinence – L'association des acteurs locaux et d'un large public incluant les "générations futures" autour du thème de l'eau et de sa gestion est une composante indispensable à la mise en œuvre d'une véritable politique de développement durable .
· Cohérence – Les moyens mis en œuvre ciblaient l'ensemble des catégories de la population du bassin au travers d'actions spécifiques destinées aux scolaires, élus et services techniques ainsi que du bulletin d'information adressé à la totalité des habitants, établissements, associations situés dans le bassin.
· Efficacité – Il semble que l'objectif est concrétisé en termes d'information plus qu'en sensibilisation concertation. En prenant en charge l'ensemble des problématiques liées à l'eau, le SIAH tend à se substituer aux acteurs du bassin, peu impliqués de fait ou par manque de volonté dans la gestion de l'eau, ce qui est à l'opposé d'une politique de développement durable.
· Efficience – Les opérations d'information ont partiellement porté leurs fruits, notamment sur la connaissance de l'outil contrat de rivière. En revanche, les opérations de sensibilisation ont été peu engagées, et plus globalement l'effort de communication en "bruit de fond" de la démarche s'est avéré insuffisant ou non concluant (notamment pour les objectifs A3, B1, B2, B3, B4, B5, C2).

(  7 parutions du bulletin d'information "Rivières des 4 vallées" entre 1995 et 2002, mais méconnaissance du contrat de rivière par certains acteurs (industriels…).

(  manque d'opérations concluantes de sensibilisation ou de concertation (réunions plurithématiques annuelles…).

VI. Gestion de l’eau et gestion du territoire…

VI.1. Un territoire avec une riche histoire du point de vue de l’eau

Tout au long de l’histoire de nos sociétés l’eau, élément vital et dangereux s’il en est, a fait l’objet de pratiques de gestion liées aux attentes des acteurs des territoires. Il n’a jamais été question de gérer l’eau pour l’eau, mais de la gérer pour satisfaire aux besoins, aux activités des hommes. Dans le Bas Dauphiné, les acteurs rencontrés ont évoqué quelques éléments de cette gestion, de son évolution au fil des siècles en fonction de l’évolution des besoins.

· Au Ier siècle avant J.C. pour l’alimentation en eau potable de leur colonie, les Romains développent les aqueducs pour alimenter Vienne (peut-être se sont-ils installés sur ce site du fait des résurgences de Gemens ?).
· Au Vème siècle, ce sont les moines de l’abbaye de Bonnevaux qui développent les étangs pour les poissons, car les moines cisterciens devaient, pour respecter la règle édictée par Saint Benoît, vivre en autarcie. Tout un réseau hydraulique est créé pour assurer la pisciculture.

· Plus tard, ce sont les seuils qui sont mis en place pour les moulins, les utilisations industrielles. C’est aussi une gestion des cours d’eau qui s’organise pour développer l’agriculture…

VI.2. Dans les années 1970, l’urbanisation croissante du territoire pousse les élus à s’impliquer dans la gestion de l’eau à l’échelle du bassin.

· Lorsque les élus du territoire décident en 1991 de s’engager dans un Contrat de Rivière, cela fait un peu plus de dix ans que le SIAH a été créé. Sa création, en 1978, s’inscrit au début de cette mutation urbaine du territoire. Dans cette décennie, les problèmes liés au mauvais entretien des cours d’eau ont en effet de multiples conséquences négatives.

Le choix est fait de mettre en place une solidarité financière et technique entre les communes concernées par ces problèmes, c'est-à-dire pour ce territoire les 4 vallées qui correspondent aux 4 principaux réseaux hydrographiques qui drainent ce bassin. La mise en place du SIAH concrétise cette volonté.

Au début, des travaux lourds sont menés (enrochement, creusement du lit des rivières…), mais « les fortes crues de l’hiver 1982-1983, culminant avec la crue catastrophique du 1er mai 1983, ont conduit à mieux définir les objectifs des interventions du Syndicat ».

Ainsi, le SIAH n’est plus seulement un outil de solidarité entre les communes, mais devient un lieu d’où émerge une politique de bassin, échelle cohérente pour la gestion des cours d’eau, dans un premier temps liée aux interventions hydrauliques sur les cours d’eau (études hydrauliques, programmes d’intervention pluriannuels, définition de priorités…).

En 1989 si les actions du SIAH sont encore liées à des travaux hydrauliques sur les cours d’eau, les techniques d’intervention sont de plus en plus douces cette évolution traduisant la volonté des élus de prendre en compte des dimensions nouvelles comme la naturalité des cours d’eau…

VI.3. A la mise en place du Contrat de Rivière, les acteurs ont conscience que le problème de l’eau sur le territoire est un problème global

Au début des années 1990, deux volontés se rencontrent. Celle des acteurs institutionnels d’une part, qui souhaitent développer des procédures contractuelles à l’échelle des bassins versants incluant les multiples thématiques liées à l’eau. D’autre part celle des élus locaux sensibilisés au fait qu’aucun des problèmes liés à l’eau ne peut être résolu séparément des autres.

Ainsi, dès sa conception, le Contrat de Rivière des 4 Vallées propose une approche globale de la gestion de l’eau sur le territoire. Cette approche globale se décline aussi bien du point de vue géographique que du point de vue des thématiques liées à l’eau. A des préoccupations anciennes, entretien et lutte contre les inondations (politiquement incontournable), assainissement collectif (obligatoire à l’échéance 2005…), s’ajoutent au travers du contrat des préoccupations plus nouvelles (« plus urbaines ») comme stipulé dans l’exposé des motifs du Contrat. Même la question des nappes phréatiques est abordée, chose rare à l’époque dans ce type de contrat.


VII. Le Contrat de Rivière permet d’améliorer la capacité d’action des acteurs de l’eau, en particulier celle des acteurs publics et parapublics.

VII.1. Une multitude de réalisations techniques.

Le bilan technique de l’état d’avancement du Contrat de rivière dressé au cours des modules 1 et 2 (voir rapport de phase 1) avait indiqué 35 opérations réalisées et 16 engagées sur les 71 inscrites initialement, réparties sur les 3 volets.

VII.2. La volonté de faciliter l’action des différents acteurs de la société pour une amélioration de la gestion de l’eau.

Au-delà des réalisations, le SIAH a cherché à impliquer au maximum les acteurs du territoire dans une gestion globale de l’eau, à l’échelle du bassin. Ont entre autre été cités :

· Le travail avec les élus sur le schéma général d’assainissement, qui a permis de passer d’une réflexion commune par commune à une réflexion par vallée puis à une analyse à l’échelle du bassin des 4 vallées.

· Le travail avec les agriculteurs, pour démultiplier à l’échelle du bassin l’accord qui avait été conclu (hors contrat de rivière) entre les agriculteurs et la ville de Vienne pour la protection des captages de Gemens. Cela a débouché sur le programme Pil’AZOTE.

· Le travail avec les pêcheurs, mais aussi les industriels.

· La volonté de commencer à faire avancer la prise en compte des risques dus aux étangs.

· Mais aussi, pour mobiliser au-delà des seuls « représentants d’acteurs », l’édition d’un journal destiné aux habitants, le travail avec les écoles, la mise en place d’une commission locale d’information au sujet de la nappe de la Véga…

VIII. Pertinence, cohérence, efficacité et efficience sur un plan stratégique.

VIII.1. Pertinence : (adéquation entre les enjeux et les objectifs)

Cet aspect de l’évaluation est relativement ambigu, car dans le Contrat de Rivière les enjeux ne sont pas explicitement formulés. En 1995, dans l’exposé des motifs du Contrat de Rivière, on relève ces termes :

· « …la nécessité d’un entretien fréquent et d’une meilleure prise en compte des milieux naturels… ».

· « …la poursuite des travaux d’assainissement par les collectivités locales par les industriels et les exploitants agricoles … ».

· « d’autres problèmes, qui existaient antérieurement, prennent aujourd’hui plus d’importances aux yeux de beaucoup. Il s’agit par exemple du franchissement des barrages par les poissons, de la mise en valeur paysagère des berges dans les zones urbaines… ».

« Pour résoudre ces problèmes
, le Syndicat entend mener une politique continue, en concertation avec les riverains, les utilisateurs de l’eau (…), les associations de protection de l’environnement et les responsables locaux ».

Quatre objectifs essentiels sont alors définis :

· « accélérer la réalisation des ouvrages d'assainissement,

· achever les programmes de restauration des cours d'eau et mettre en place une politique d'entretien régulier,

· mettre en valeur les zones naturelles et protéger les milieux les plus fragiles,

· sensibiliser les différents partenaires à la valeur du patrimoine naturel et écologique que constituent ces cours d'eau. »

Ainsi, au travers de ces énoncés, il apparaît qu’il s’agit essentiellement de « lutter contre ». Contre la dégradation des milieux (entretien, assainissement…), contre l’apparition de nouveaux problèmes. Contre le désengagement des acteurs. A ce titre les objectifs, somme toute classiques dans ce type de contrat, semblent être pertinents.

Pourtant, à la fin de l’exposé des motifs, il est explicité « le Syndicat d’Aménagement Hydraulique des Quatre Vallées du Bas Dauphiné souhaite aujourd’hui poursuivre et consolider ses réalisations en réalisant le Contrat de Rivière, véritable plan d’action pour les cinq prochaines années, cinq années qui seront déterminantes pour le développement équilibré de notre région
». Cette phrase met en lumière ce que les acteurs disent, vu d’aujourd’hui, avoir été et être l’enjeu de la gestion de l’eau dans le Bas Dauphiné : passer d’une gestion de l’eau faite pour et par le monde rural à une gestion plus équilibrée pour et par la ville et la campagne dans ce territoire qui s’urbanise.

Si l’on regarde la gestion de l’eau telle qu’elle s’est développée au fil des siècles, celle-ci était un moyen au service d’un projet de territoire. Pour les romains, l’installation durable d’une colonie nombreuse passait par un approvisionnement sécurisé en eau potable. Pour les moines, leur survie dépendait de leur réussite de la mise en valeur des potentialités naturelles de leur territoire (vie autarcique). Pour les industriels, il fallait pouvoir bénéficier de la force hydraulique des cours d’eau pour mécaniser les pratiques, etc.

La gestion de l’eau était tournée vers les attentes des acteurs du territoire. En fait, les gestionnaires de l’eau était « micro macro acteurs » du territoire. Ils géraient l’eau pour eux, mais aussi dans le cadre d’un projet global du territoire. C’est toute la société qui, d’une certaine façon, était gestionnaire de l’eau, car tout se faisait dans une grande proximité, chacun ayant la possibilité d’exprimer ses attentes. Et non comme aujourd’hui quelques acteurs qui essaient de compenser la non gestion de l’eau par la société.

Aujourd’hui, tout s’est complexifié. Les acteurs se sont multipliés, de nouvelles problématiques émergent, les échelles dans lesquelles se jouent les projets des acteurs sont différentes les unes des autres… aussi les attentes et les offres ne se rencontrent plus, d’où de multiples insatisfactions.

Face à ces insatisfactions, et quelle que soit la volonté des acteurs, s’est mise en place depuis une trentaine d’année dans le Bas Dauphiné une gestion qui tend plutôt à freiner les dégradations, à lutter contre, plutôt qu’une gestion de l’eau au service d’un véritable projet de territoire. D’où un sentiment qui apparaît pour les acteurs mobilisés de toujours être en retard, et une certaine lassitude qui s’insinue.

Le contrat de rivière, de par sa structure même et ses objectifs, ne pouvait pas permettre seul l’inversion de cette tendance, quelle que soit la volonté des acteurs de prendre en charge l’eau dans sa globalité, d’intervenir sur ses différents aspects (rivières, assainissement, étangs, nappe phréatique, eau potable, …).

Ainsi, l’enjeu qui a mobilisé les acteurs au travers du contrat de rivière comportait deux thèmes :

· « Lutter contre » la dégradation des milieux, des rivières, de l’eau…

· Participer à un développement équilibré de la région.

Selon ce double aspect, la pertinence des objectifs est alors moins évidente, ceux-ci étant quasi essentiellement tournés vers l’enjeu « lutter contre », même s’il y avait la volonté de mettre en valeur les milieux naturels, et si la « sensibilisation » peut être autant perçue comme l’envie de lutter contre le désengagement des acteurs que comme celle d’impliquer durablement les multiples acteurs concernés par la gestion de l’eau. Dans la suite, l’analyse portera sur l’aspect « Participer à un développement équilibré de la région », sachant que l’autre aspect a été traité dans le volet technique..

Objectif 1 : Accélérer la réalisation des ouvrages d'assainissement,

· Participer à un développement équilibré de la région.

La mise en place d’un schéma général d’assainissement a pu aller dans le sens de cet objectif. Cependant, si la solution de relier le maximum de communes du bassin au SYSTEPUR de Vienne est retenue, cela peut représenter un avantage en terme de traitement des rejets domestiques, mais peut nuire au « développement équilibré de la région ». Du point de vue des milieux, localement, cela risque d’accentuer un déficit en eau qui commence à poindre par transfert d’eau, plus globalement cela risque de contribuer (même modestement…) à la dégradation du Rhône voire de la Méditerranée. Du point de vue de l’implication des acteurs, cela conduit les communes de l’amont à se décharger de la responsabilité du traitement de leurs déchets sur l’agglomération viennoise. Enfin, du point de vue des relations entre les acteurs, que se passera t-il le jour où il y aura un problème de rejet à Vienne, par exemple avec une pollution du Rhône, et lorsque la société cherchera à trouver des responsables ? A terme, cela peut contribuer à creuser un fossé entre l’agglomération viennoise et son arrière pays, entre la ville et la campagne.

Objectif 2 : achever les programmes de restauration des cours d'eau et mettre en place une politique d'entretien régulier,

· Participer à un développement équilibré de la région.

Si la remise en état des cours d’eau était une action indispensable à mener pour l’avenir du territoire, la question de fond que se posent les acteurs est comment mettre en place une gestion régulière certes mais pérenne, efficace et à moindre coût, dans un système qui tend de plus en plus à désengager les riverains…

Objectif 3 : mettre en valeur les zones naturelles et protéger les milieux les plus fragiles,

· Participer à un développement équilibré de la région.

Dans une société de plus en plus urbaine, qui artificialise le territoire, la question de la naturalité des cours d’eau, des milieux devient un objectif de plus en plus prégnant. Avec la nuance qui est que « préserver les milieux » correspond plutôt à une vision urbaine de la gestion de la nature, par rapport à un monde rural qui parle plutôt de « prise en charge ».

Objectif 4 :sensibiliser les différents partenaires à la valeur du patrimoine naturel et écologique que constituent ces cours d'eau.

· Participer à un développement équilibré de la région.

La mise en mouvement des multiples partenaires concernés par l’eau est une nécessité pour permettre de prendre en compte les multiples facettes liées à l’eau. Cependant, plus que de « sensibilisation » c’est « d’implication dans la prise en charge » des cours d’eau qu’il s’agit.

VIII.2. Cohérence : (adéquation entre les objectifs et les moyens mobilisés)

Prendre en charge l’eau dans sa globalité sur le territoire dans le souci d’une gestion équilibrée, intervenir sur les différents aspects est un objectif des plus ambitieux, même s’il est nécessaire au regard des interactions entre les diverses facettes de la gestion de l’eau. Ainsi, de multiples objectifs ont été menés de front, y compris en en incluant de nouveaux au fur et à mesure du déroulement du contrat, comme la lutte contre les risques dus aux étangs.

Cependant, personne ne s’est réellement rendu compte que pour mener de front des actions sans que chacun, chaque spécialiste, travaille dans son coin il était nécessaire de faire de la mobilisation des acteurs et de l’animation de territoire ce qui est bien plus difficile que de la sensibilisation : il faut des moyens et des procédures pour agir ensemble.

L’absence d’une méthodologie sécurisée et de moyens adéquats (notamment en personnel et en financement explicite, les techniciens étant accaparés par l’aspect « lutter contre »)) pour prendre en charge ensemble, au niveau du territoire, la qualité de l’eau s’est faite sentir dans la réalisation du Contrat de Rivière.

Ceci ne doit pas faire oublier qu’il était également nécessaire de mener des interventions sur les rivières (entretien notamment), de monter des projets en partenariat avec les acteurs du territoire (assainissement avec les communes des vallées), etc., autant d’actions sur lesquelles le Contrat de Rivière était explicitement positionné et pour lesquelles les moyens ont été mobilisés.

Au final, la cohérence du contrat de rivière est moyenne, celui-ci ne disposant de l’étendue complète des moyens nécessaires pour atteindre l’objectif ambitieux qui le sous-tendait.

VIII.3. Efficacité : (adéquation entre les objectifs et les résultats obtenus)

Comme nous l’avons vu dans la première partie, de nombreux problèmes subsistent aujourd’hui, voire s’amplifient.

· Les élus du SIAH se sont trouvés confrontés à la difficulté de faire à la fois progresser de façon globale la gestion de l’eau dans le bassin et à la fois d’être efficace en terme de réalisation des objectifs du contrat.

· La difficulté à traiter certains problèmes, comme la diminution de la vitesse de ruissellement des eaux de surface.

· La difficulté à impulser des actions lorsque le SIAH n’est pas maître d’ouvrage.

· Appréhender des éléments qui jouent fortement sur l’eau et sur lequel le SIAH a peu de poids, comme la construction d’habitations, d’infrastructures… mais aussi la PAC…

· Mobiliser au-delà des représentants d’acteurs (que ce soit dans les conseils municipaux comme avec l’ensemble des acteurs du territoire).

· Travailler avec les propriétaires privés.

· La difficulté à traiter des problèmes nouveaux apparus pendant le contrat, comme la question des boues des stations d’épuration ou encore la sécurisation des étangs.

· L’apparition possible d’effets pervers a une gestion globale mais non unitaire (assainissement via le SYSTEPUR par exemple…). Finalement plus globalement, il apparaît aujourd’hui difficile de contrer une artificialisation constante du territoire, donc de la gestion de l’eau.

VIII.4. Efficience : (adéquation entre les moyens et les résultats obtenus)

Du point de vue de la mobilisation des acteurs et du travail ensemble, avec des moyens mobilisés insuffisants, le Contrat de Rivière a permis de réunir des acteurs très divers autour de la question de l’eau.

Mais il est clair aussi que la difficulté à mener une action de mobilisation et à agir ensemble sur l’eau à l’échelle du territoire a soulevé des difficultés nouvelles et amené un certain nombre de questions nouvelles, des tensions, un jeu d’acteurs spécifique. En d’autres termes, au travers du Contrat de Rivière, le SIAH a fait pas mal avec peu de moyens adaptés, mais faute de ces moyens - procédures et hommes - il a aussi suscité des interrogations et des attentes qui demanderont de nouveaux résultats.

IX. En conclusion, malgré tout, « une lutte contre » qui semble peu mobilisatrice et qui est peu durable.

Finalement, les élus du SIAH n’ont pas vraiment réussi à mettre en mouvement la société du Bas Dauphiné dans une meilleure prise en charge de l’eau, en facilitant leur implication. D’une part, parce qu’ils n’avaient pas explicitement été mandatés pour ça : pour schématiser, les acteurs institutionnels attendaient d’eux essentiellement qu’ils mettent en œuvre le contrat (en gros, consommer les crédits), les acteurs locaux attendaient d’eux qu’ils apportent des réponses à leurs problèmes… D’autre part parce qu’il n’y avait pas dans le contrat des moyens (humains, méthodologiques, financiers…) pour les aider à mener cette facilitation qui repose sur de véritables savoir-faire et qui est très consommatrice en temps…

Malgré tout, la plupart des acteurs rencontrés, qui reconnaissent l’absolue nécessité de prendre en charge la qualité de l’eau sur le territoire, sont plutôt reconnaissants au SIAH de s’être préoccupé du sujet, notamment en s’investissant dans le Contrat de rivière sans se cantonner à l’entretien des cours d’eau et à l’assainissement.



Volet  C

Prospective

X. Toute  réflexion  prospective  sur  les  4  vallées intègre  nécessairement  la  question  
de  l'urbanisation  de  ce  territoire

C'est la question clef. Cette problématique est identifiée par tous les acteurs, notamment par les élus, qui la vivent au quotidien (comment contrôler et gérer l'évolution démographique?) mais aussi par les habitants, par les agriculteurs, par les institutions.

Vu la progression démographique actuelle, vu la pression d'industrialisation et les projets d'infrastructures de transports concernant les 4 vallées, la question qui se pose est : à quoi ressembleront les vallées dans 15 ans? Seront-elles absorbées par l'agglomération lyonnaise? Conserveront-elles une part de leur caractère rural et de leur identité propre? Quelle activité agricole sera possible sur ce territoire? Quelle place pour la nature? Quelle qualité de vie pour les populations?

XI. La  réflexion  prospective  sur  la  question  
de  l'eau  est  elle  aussi  conditionnée  
par  la  question  de  l'urbanisation

L'aspect le plus visible est la montée en puissance de nouvelles préoccupations dans le champ de la gestion de l'eau :

· Augmentation de population ( Augmentation de la consommation d'eau et des rejets à traiter

· Extension des zones urbanisées, industrialisées, des infrastructures de transports ( Augmentation des surfaces imperméabilisées ( Problème de gestion des eaux pluviales sur le plan quantitatif (ruissellement) et qualitatif (pollution aux hydrocarbures, risques pour la nappe, etc.)

· Gestion de l'urbanisation ( Gérer les risques de crue pour les nouvelles constructions, examiner la possibilité de réaliser un assainissement autonome

Ces questions, progressivement prises en compte par les gestionnaires de l'eau et des rivières, vont amener des changements de priorités dans les politiques liées à l'eau.

Au delà de ces problèmes techniques, l'urbanisation des vallées amène d'autres interrogations fortes concernant les rivières. 

Pour beaucoup d'acteurs interrogés -élus locaux, associations, écoles…- la sauvegarde des milieux naturels (milieux halieutiques, ripisylves, marais…), et leur mise en valeur représente un enjeu fort en terme de qualité de territoire et de qualité de vie. 

· Possibilité de développer des loisirs de proximité (promenade, pêche, voire baignade…)

· Lien privilégié à la nature et au vivant, pour les populations mais aussi en tant que support éducatif pour les scolaires, etc. Dimension qui prend une importance croissante dans un territoire de plus en plus artificialisé.

· Les ruisseaux, sources, étangs, rivières et zones humides participent de l'identité du territoire et peuvent l'aider à affirmer sa singularité face à la métropole lyonnaise. 

Dans le contexte de pression d'urbanisation et d'industrialisation des vallées, la capacité à tirer parti de ce potentiel peut être déterminant pour l'avenir du territoire. 

Pour la société locale des vallées, deux "postures" différentes peuvent être adoptées face à ces enjeux.



XII. Hypothèse 1 : Le SIAH reste sur une gestion des problèmes techniques liés à l'urbanisation

Dans la logique d'un contrat de rivière, le SIAH peut décider de se recentrer sur ses missions techniques.

La gestion de l'urbanisation, les grands choix d'aménagement du territoire des 4 vallées se décident au sein de diverses institutions : Communautés de communes et d'agglomération, administrations… Le SIAH cherche des solutions techniques pour accompagner ce développement. 

Dans cette hypothèse, il est à prévoir que l'efficacité de l'action du SIAH reste limitée sur certaines questions telles que la préservation des nappes ou la lutte contre l'érosion. De plus, l'action du syndicat continue de se centrer sur les problèmes : l'eau reste source de problèmes à gérer, elle suscite donc peu l'envie d'implication des acteurs. Le SIAH risque donc d'être confronté à un désengagement croissant de l'ensemble des acteurs. 

XIII. Hypothèse 2 : Les acteurs des 4 Vallées prennent la gestion de l'eau comme point de départ pour faire émerger une communauté de réflexion et d'action sur la gestion de leur territoire

Les acteurs de l'eau dans les 4 vallées perçoivent nettement aujourd'hui que la position de "pompier de la rivière" joué par le SIAH va devenir intenable : plutôt que de laisser l'urbanisation se décider sans eux, et d'en gérer ensuite, tant bien que mal, les conséquences (dépollution, traitement des eaux usées, etc.), ils sentent bien qu'il est essentiel d'intégrer le souci de l'eau en amont des choix d'urbanisation. 

Ils peuvent décider d'aller encore plus loin en faisant émerger une réflexion d'ensemble sur la gestion du territoire à l'échelle du bassin versant des 4 vallées. Ce faisant, ils font de l'eau un signe de vie pour le territoire (réfléchir à l'avenir, à un projet de territoire), et non plus un signe de contrainte (l'eau comme source de problèmes). Trois éléments peuvent légitimer une telle démarche :

- Certaines questions (comme la lutte contre l'érosion des terres agricoles ou la maîtrise des eaux pluviales) ne peuvent être abordées efficacement que si on les traite dans leur dimension territoriale, c'est à dire si l'on est capable de peser sur les choix d'occupation de l'espace, d'aménagement du territoire, etc.

- L'eau et les rivières, enjeux centraux du territoire, sont emblématiques du caractère rural et de l'identité des vallées. Sur un territoire où l'eau est omniprésente et où certaines problématiques liées à l'eau montent en puissance (protection de la nappe, qualité de nature), la question de l'eau peut être une entrée pour réfléchir à la gestion du territoire.

- L'eau et les cours d'eau créent une solidarité de fait, à l'échelle de chacune des 4 vallées, entre les différentes communes. La gestion de l'eau amène un dialogue entre les acteurs des vallées, ce que ne permettent pas les autres lieux de décisions actuels, centrés sur les communautés d'agglomération et de communes. Or, pour raisonner l'avenir du territoire, il est important de faire émerger une communauté de réflexion et d'action à l'échelle des vallées, qui partagent une identité et des problèmes communs. Autour de l’eau, il est ainsi possible de faire se rencontrer de façon constructive et conviviale deux mondes que de nombreuses tendances amènent à opposer : le monde de la ville et le monde de la campagne. Or la coopération entre ces deux « mondes », semble indispensable à une bonne gestion durable de l’eau (et du territoire…). D’un côté le monde de la campagne ne répond pas aux nouveaux problèmes, est économiquement en difficulté, mais il a une connaissance très précise du vivant, de son fonctionnement, des modes de gestion à mettre en place. D’un autre côté, le monde de la ville, avec ses moyens importants, à tendance à artificialiser les territoires (quelle place reste t-il aujourd’hui pour le vivant dans la ville ?) mais a l’envie d’être mieux acteur de ses réalités du vivant sans toujours très bien savoir comment s’y prendre.

XIV. A court terme, un risque de crise à ne pas négliger

- D'une part, les limites d'efficacité semblent atteintes sur certains points. Elles risquent de se révéler à brève échéance (assainissement, entretien des berges…)

- D'autre part, un décalage existe entre l'analyse de certains acteurs institutionnels, qui considèrent que la gestion de l'eau dans les 4 vallées doit faire l'objet d'une réflexion globale et approfondie avant d'envisager une suite au contrat de rivière, et le sentiment partagé par une majorité d'acteurs locaux. Ces derniers s'attendent à la reconduction du Contrat de rivière des 4 vallées dans les 6 mois à venir. Ils veulent éviter toute discontinuité dans la gestion de l'eau pour différents motifs : travaux engagés à poursuivre (notamment sur l'assainissement), risque de démobilisation des acteurs, crédibilité auprès des financeurs,…

Volet  D

Cadre pour l’action


XV. Quatre axes pour une démarche stratégique de gestion en patrimoine commun de la qualité totale de l’eau et du développement durable du territoire.

Pour qu’au-delà des mots, c'est-à-dire dans les faits, l’eau devienne le patrimoine commun des habitants des 4 Vallées, de ceux de l’Isère, de la Région Rhône Alpes mais aussi de la France et de l’Europe, il convient de structurer un champ d’action que le SIAH a tenté d’investir, sans toutefois bien y parvenir, celui de la facilitation d’une gestion en patrimoine commun.

Il s’agit de trouver les conditions et les moyens pour que l’ensemble des acteurs concernés par l’eau (c'est-à-dire la société toute entière…) deviennent co-acteur de sa prise en charge. Or notre société, en se développant, oublie de plus en plus la nécessité de prendre en charge des éléments essentiels pour son devenir que sont les éléments du vivant (comme l’est l’eau). Dans ce territoire, c’est un tissu majoritairement urbain qui aura à gérer son eau. Le SIAH peut être l’opérateur d’un tel repositionnement (d’une telle innovation) de la gestion de l’eau par la société, en effectuant un basculement d’une « lutte contre » à la construction d’une « gestion pour ».

Pour cela, quatre axes stratégiques peuvent être explorés par le SIAH.

XV.1. Appréhender la qualité de l’eau en terme de qualité « totale ».
Pour que le SIAH soit un acteur légitime dans la gestion en commun de l’eau, la première étape consiste pour les acteurs du territoire à définir le cadre de ce qu’ils considèrent être le champ où ils ont envie d’agir en commun, de ce qu’ils peuvent offrir, de ce qu’ils demandent. Il s’agit de construire une représentation acceptable par tous de la qualité totale (totale car elle comprendra tout ce que les acteurs veulent bien y mettre) de l’eau à atteindre dans le bassin des 4 Vallées. C'est-à-dire que dans une telle démarche, la « qualité totale » de l’eau qui est à atteindre ne va pas de soi, mais elle est relative parce qu’elle dépend de la façon dont les acteurs (locaux et globaux) perçoivent les enjeux autour de l’eau, de ce qu’ils demandent, de qu’ils offrent.
Considérer comme connues a priori les offres et les demandes de qualité des eaux et des rivières ne ferait que reproduire un schéma classique, sans ouvrir la moindre perspective d’avenir. Les acteurs de l’eau et des rivières, dans le Bas Dauphiné comme ailleurs, ont en effet coutume d’intervenir sur différentes dimensions, sans pour autant préciser en quoi consiste à proprement parler leur offre, c’est à dire sans prendre le temps d’établir en quoi leur intervention est effectivement ou serait potentiellement bénéfique. A l’opposé, la société civile ne formule pas vraiment de demande de « qualité des eaux et des rivières» et se comporte souvent comme si cette qualité était un dû.

La seule manière de sortir de cette situation bloquée consiste à aider les différents acteurs à expliciter les dimensions de la qualité des eaux qui les motivent véritablement et dans quelle mesure ils sont disposés à être demandeurs ou offreurs de qualité au regard de ces dimensions. C’est seulement sur ces dimensions qu’une contractualisation fructueuse entre des offres et des demandes pourra être organisée. Le SIAH peut être l’opérateur d’une telle explicitation des offres et des demandes.
XV.2. [image: image2.emf]Evolution démographique à l'échelle du bassin

90000

73924

68291

0

20000

40000

60000

80000

100000

1990 1999 2020

Habitants

1990

1999

2020

Susciter la prise en charge de cette qualité totale en patrimoine commun local d’intérêt général


Une telle gestion « en patrimoine commun » obéit à des règles particulières puisqu’elle ne peut que s’appuyer sur l’engagement volontaire, positif, des multiples acteurs concernés. Il convient de mettre en place et d’animer un lieu de rencontre et de négociation qui mette au centre des préoccupations les règles suivantes:

· Renforcer l’identité de l’autre pour passer de bons contrats avec lui.

· Susciter le désir qui qualifie l’engagement plutôt que la contrainte qui le déqualifie.

· Mettre en place des structures vulnérables au désengagement afin de susciter l’engagement.

Le SIAH peut participer à la mise en place d’un tel lieu… à définir s’il doit être confondu avec le SIAH ou se placer en complément.

XV.3. Réunir les conditions et moyens d’une gestion adaptative conçue comme une gestion par objectifs de qualité

Les réactions des rivières, des « systèmes-eau », aux actions menées sont souvent imprévisibles. De plus les attentes des acteurs évoluent sans cesse. Aussi, plutôt que de mettre en place une démarche visant à régler les problèmes, il s’agit de développer des démarches adaptatives visant à améliorer les qualités en jeu.
Pour cela, il s’agit pour les acteurs de pouvoir bénéficier d’outils modernes de pilotage de la gestion de l’eau (des cours d’eau, des nappes… mais aussi du territoire), sans lesquelles il est impossible d’évaluer l’impact des actions menées. Il s’agit aussi de réévaluer régulièrement le socle commun sur lequel les acteurs bâtissent leur politique.

XV.4. Mettre en œuvre des démarches qui visent à sécuriser les appropriations publiques et privées et qui reposent sur des procédures stratégiques standards contractualisables

Explorer le champ de l’action en commun, qui amène une multitude d’acteurs à s’engager ensemble, nécessite beaucoup de confiance entre ceux-ci. En particulier, il s’agit de ne pas déstabiliser les appropriations publiques et privées qui sécurisent de multiples manières les acteurs.

Ainsi, il convient d’utiliser des procédures et des compétences propres pour initier et mener ce type de chantier.

XVI. Esquisse d’un cadre d’action qui pourrait favoriser un engagement commun aux acteurs concernés par la gestion de l’eau dans le Bas Dauphiné.

XVI.1. Exigence de qualité

Pour passer d’une « lutte contre » à une « gestion pour », il s’agit de positionner la gestion de l’eau « au service » du développement durable du territoire, durable parce qu’acceptable par l’ensemble des acteurs de la société. C'est-à-dire intégrant les multiples attentes des acteurs concernés. Dans le Bas Dauphiné, ce qui semble alors se jouer pour les acteurs est le fait de négocier au mieux le passage d’un territoire avec une ville et sa campagne à une zone périurbaine sans perdre tous les attraits du territoire (naturalité, paysages, identité, rapport de convivialité entre les acteurs…).

XVI.2. Objectifs de qualité

XVI.2.1. Terminer la restauration des rivières déjà entreprise.

Le Contrat de rivière a permis d’engager des actions justifiées au regard des enjeux présents sur le bassin et qui n’ont souvent pas été achevées par manque de moyens (sensibilisation,…) et de temps. Ces actions méritent aujourd’hui d’être achevées ou poursuivies à court terme : travaux d’assainissement, aménagement de passes à poissons, deuxième campagne d’entretien,…

XVI.2.2. Initier une gestion en patrimoine commun de la qualité de l’eau et du développement durable du Bas Dauphiné.

Pour ce développement durable du territoire (souhaité par les élus au travers des différentes intercommunalités qui se mettent en place, par les industriels très impliqués dans ces démarches, par les agriculteurs qui font peu à peu le deuil d’une agriculture productiviste les conduisant dans une impasse…), chacun se sent démuni. Démuni car chacun sent que seul il ne pourra pas trouver de solution durable à son problème. Et démuni par rapport aux moyens à mettre en œuvre pour que la qualité totale du territoire devienne un patrimoine commun à l’ensemble des acteurs du Bas Dauphiné.

Or ce qui se joue autour de la question des rivières, de l’eau, est intimement lié à cette évolution du territoire. Un milieu rural encore présent mais qui ne sait pas parler avec la ville (certains riverains…). Un milieu rural, une agriculture, qui tend à artificialiser ses pratiques au détriment du vivant (non entretien des berges, pollutions agricoles, augmentation de la vitesse de ruissellement…). Un milieu urbain de plus en plus préoccupé par les questions du vivant après s’en être peu soucié (quelle place pour le vivant dans la ville ?), mais qui ne sait pas les prendre en charge et qui en s’installant à la campagne pour profiter de « la nature » contribue à la faire disparaître…

Pour que la question de l’eau soit réinvestie fortement, il s’agit de mettre la question de la gestion de la qualité totale de l’eau au cœur d’une reprise en charge par les acteurs du territoire, de leur avenir. Différentes thématiques émergent autour d’une amélioration de la qualité totale du vivant (de l’eau) dans la société (en ville comme en milieu rural).

· Une meilleure gestion de l’eau pour une amélioration de la qualité du vivant biologique. Dans les rivières. Dans les zones humides, les étangs. Dans les rivières en ville.

· Une meilleure gestion de l’eau pour une amélioration de la sécurité face au vivant (à l’eau). Sécurisation de l’approvisionnement en eau (du point de vue des vieilles menaces comme la pollution des nappes (agricoles, industrielles, accidentelles…), mais aussi de menaces terroristes plus récentes) ; Sécurisation face aux risques de crues, aux risques de glissement de terrains. 

· Une meilleure gestion de l’eau comme facteur de développement durable des activités du territoire. Accompagner le nécessaire repositionnement de l’agriculture dans un territoire de plus en plus urbanisé. Accompagner la volonté d’implication des industriels de plus en plus soucieux de se positionner sur le développement durable… Se préoccuper des problèmes des boues des stations d’épuration, des eaux qui ruissellent sur les routes…

· Une meilleure gestion de l’eau pour une meilleure cohésion sociale. Dans ces territoires en mutations, les habitants ne se connaissent plus, ne se rencontrent plus (villes dortoir…). Gérer l’eau en commun peut être une façon de faire ce rencontrer les habitants.

· Une meilleure gestion de l’eau pour une meilleure prise en compte du Bas Dauphiné face à l’agglomération lyonnaise. Face à une agglomération lyonnaise ayant besoin d’espace (pour les infrastructures…) le territoire du Bas Dauphiné paraît de plus en plus fragile, impuissant. La gestion de la qualité totale de l’eau peut être une façon de négocier un contrat équilibré entre l’agglomération (qui a aussi besoin de zones rurales vivantes, dynamiques, d’eau potable…) et un de ses bassins de proximité.

· Une meilleure gestion de l’eau pour une amélioration des politiques publiques. Les politiques de l’eau coûtent de plus en plus chères, pour des résultats souvent mitigés. Une telle gestion globale passe par l’exigence d’avoir un meilleur rendement coût/efficacité.

XVI.3. Mode d’organisation.

Pour mettre en œuvre tout cela, il y a nécessité d’innover dans la gestion publique et privée de l’eau. En particulier en mettant en place non pas des structures qui se substituent aux acteurs devenus immobiles (d’abord les riverains, puis certains élus, puis les habitants en général…), mais qui facilitent leur implication autour de l’eau (les élus (tous les élus), les riverains, les agriculteurs, les urbains, les propriétaires d’étangs, les industriels…).

Le SIAH peut être l’initiateur d’une telle démarche (personne ne le fera autrement), mais il ne pourra y arriver seul. Il doit pour cela permettre la structuration du champ politique (avec les multiples EPCI qui se mettent en place), la structuration des acteurs privés pour que ces acteurs deviennent ses partenaires.

XVI.4. Actions

XVI.4.1. Des actions techniques à mener.

Le tableau ci-après présente à titre indicatif des actions possibles et le cadre organisationnel ou les outils de gestion envisageables pour faciliter leur mise en œuvre.

Certaines actions peuvent être engagées ou réalisées à court terme parce qu’elles :

· contribuent à terminer le contrat de rivière : efforts d’assainissement inachevées…

·  ou bien parce qu’elles en sont la suite logique :mise en place d’une deuxième campagne d’entretien , accompagnement de la mise en œuvre des préconisations de sécurisation pour les étangs identifiés à risque (très) élevé,…

· - parce qu’elles répondent à un besoin identifié au terme du contrat : axer l’opération PIL’AZOTE sur les secteurs sensibles pour l’AEP,…

Pour mettre en application ces actions et ne pas freiner la dynamique actuelle initiée par le contrat de rivière, les cadres ou outils de gestion les mieux adaptées peuvent être :

· un second avenant au contrat de rivière

· un contrat de milieu, plus souple à mettre en place qu’un contrat de rivière,

· un schéma d’aménagement.

D’autres opérations nécessitent une réflexion préalable et une prise de conscience de l’acuité croissante de la problématique, telle que la gestion quantitative, et faire appel à des outils de gestion plus lourds à mettre en place comme un SAGE ou bien des instances de concertation et de décision.

Enfin, la création d’un poste d’animateur et la mise en place d’un tableau de bord pour le suivi et l’évaluation de l’ensemble des actions en lien avec l’eau semblent nécessaires pour le bon déroulement de la nouvelle procédure.

	Principaux enseignements du diagnostic
	Grands objectifs
	Actions-types possibles
	Cadre d’organisation / Outils de gestion disponibles

	Approche qualitative de la ressource

	Non respect des objectifs de qualité des eaux superficielles.

Nouvelles sources de pollution ou anciennes sources non prises en compte (déversoirs d’orage, rejets directs, PMI, décharge du Fayet classée à risque FORT par l’ADEME,…)

Collecte privilégiée au détriment du traitement

Faible mobilisation de la profession agricole

Contamination persistante des eaux souterraines par les nitrates


	Réduire la pollution domestique, industrielle et agricole
	Achever l’assainissement collectif et industriel selon une approche intégrée à l’échelle du bassin

Renforcer la capacité de traitement, appliquer les préconisations de l’étude bilan de la qualité des eaux et des orientations du SDGA (

Eliminer les rejets directs (Gère aval,…), Prendre en compte les autres sources de pollution

Inciter les éleveurs à intégrer au PMPOA (v2)

Axer les opérations PIL’AZOTE sur les secteurs sensibles (AEP,…)

Mettre en place les périmètres de protection autour des captages AEP
	Schéma Directeur Général d’Assainissement (en cours) pour assurer la cohérence et la coordination des actions

2ème AVENANT / Contrat de milieu pour la réalisation des actions

Animation 

Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable

	Approche quantitative

	4 secteurs de rivières déficitaires: Gervonde-Bielle, Ambalon, Vésonne, Véga amont, 2 secteurs de rivières et 1 nappe quasi au maximum d'exploitation: Gère amont et moyenne et nappe de la Gère à Gemens
	Restaurer les débits d’étiage sur les rivières Préserver la ressource pour l’AEP
	Définir un "débit minimum biologique"

Mettre en place une gestion concertée de la ressource visant à satisfaire l’ensemble des usages et des règles de restriction en période de crise
	2ème AVENANT / Contrat de milieu pour la réalisation des actions

Instances de concertation et de décision / SAGE

	Approche Gestion des risques liés à l’eau

	Bassin de plus en plus sensible aux risques liés aux crues, ruissellement, érosion et à la présence de nombreux étangs
	Assurer la sécurité des personnes et des biens
	Suivi des étangs à risques et accompagnement de la mise en œuvre des prescriptions formulées

Informer et accompagner les opérations de vidange des étangs

Sensibiliser les élus et agriculteurs aux risques érosions/ruissellement
	Animation / Conseil technique



	Approche Etat physique des cours d’eau

	Amorce d’une politique de gestion du lit et des berges susceptible de s’inscrire sur du long terme et privilégiant les techniques douces

Sensibilisation autour des espaces de liberté non aboutie


	Préservation / valorisation des milieux naturels

Assurer la sécurité des personnes et des biens
	Réaliser un programme pluriannuel de restauration-entretien

Réaliser une étude de la morpho-dynamique des cours d’eau
Sensibiliser les propriétaires riverains à une gestion adaptée du lit et des berges et à la notion d'espace de liberté

Inciter les riverains à assurer à terme l’entretien régulier des cours d’eau

Régulariser les interventions du SIAH sur terrains privés


	Schéma d’aménagement pluriannuel des cours d’eau

Animation / Conseil technique

Elaboration d’une Déclaration d’Intérêt Général

	Approche milieux

	Risque de disparition des zones humides sous la pression de l'urbanisation, la maïsiculture et la populiculture

Peu de gain en terme d’ouverture à la libre circulation piscicole

Effet positif des aménagements piscicoles
	Préservation / valorisation des milieux naturels
	Sensibiliser les propriétaires pour l'acquisition du site des Serpaizières

Attention particulière à accorder à la zone humide de St Hilaire

Mettre en place des plans de gestion environnementaux

Mettre en valeur le patrimoine et les sites récréo-touristiques en lien avec les milieux aquatiques

Définir une stratégie concertée de levée des obstacles, Poursuivre les aménagements d'habitats piscicoles
	Animation / Conseil technique

Schéma d’aménagement pluriannuel des cours d’eau
2ème AVENANT / Contrat de milieu pour la réalisation des actions

	Approche intégrée

	Méconnaissance des actions et efforts de communication à poursuivre

Diversité des acteurs et des compétences
	Connaître et faire connaître l’ensemble des actions en lien avec l’eau et leurs impacts sur le milieu
	Mettre en place un outil de suivi et d’évaluation avec indicateurs d’état, de pression et de réponse

Mettre en place un réseau de mesure pérenne de la qualité des eaux (choix stratégique des stations, paramètres, fréquences)

Actualiser les objectifs de qualité des eaux au nouveau SEQ eau et à la définition du « bon état » au sens de la Directive Cadre Européenne

Organiser la communication (réunions plurithématiques,…)
	Tableau de bord

Réseau de mesure

Animation


XVI.4.2. Des actions de facilitation.

Par exemple, mettre en place une charte de gestion de la qualité de l’eau et de développement durable des 4 Vallées 

Mettre en place une démarche progressive visant à mobiliser l’expertise et l’implication stratégique des spécialistes, des experts et des acteurs publics et privés concernés en tant qu’experts, et à en tirer le meilleur parti stratégique autour de la charte, en tant que projet partagé et d’actions communes à mettre en oeuvre.

Permettre aux groupes de "forces vives" de se constituer en "groupes projet" spécifiques. Ces « groupes projet » réunissent des acteurs par familles d’intérêt. Par exemple, au vu de ce qui ressort de la phase d’évaluation :

· « les riverains» ;

· « les agriculteurs » ;

· « les pêcheurs » ;

· « les protecteurs de la nature » ;

· « les industriels ».

· « les élus », pour définir un cadre cohérent à l’action entre les différentes structures intercommunales concernées.

Le résultat de la réflexion du "groupe-projet" pourra être exprimé selon le cadre stratégique suivant :


1- un inventaire des "qualités" qui le concernent sur le bassin,


2- un ensemble d'objectifs de qualité à atteindre de façon raisonnable à l'horizon de cinq ans, 


3- un programme d'actions préconisées à réaliser d'ici cinq ans,


4- les moyens d'engagement financiers ou non disponibles


5- les critères de contrôle et d'évaluation de la gestion de la qualité ainsi proposée.

Ces groupes-projets permettent de faire émerger des responsables et une organisation de chaque « force vive » du territoire.

Vers une institution patrimoniale … ?

L'institution patrimoniale pourrait être un organisme chargé de la mise en oeuvre de la charte.

Après avoir délimité le contour de ses domaines de compétences (au travers de la charte), toute collectivité, chaque particulier, qui souhaite réaliser des aménagements, mener des actions dans ces différents domaines, devrait, pour que son action soit « agréée », obtenir la décision favorable du l’organe de décision de l’Institution. Qui ne peut décider qu’après avoir obtenu l’avis du Conseil de Gestion Patrimoniale, organe consultatif.

L’objectif premier de l’institution serait de permettre aux acteurs d’avoir une approche commune de la gestion de leur territoire et des eaux du bassin. Afin de regrouper, par exemple, les approche techniques, écologiques, économiques et pragmatiques autour des actions à mener sur les rivières. En effet, la gestion patrimoniale se traduit principalement par l’information et la participation de tous les acteurs et des populations concernés.

Concrètement, l’institution n’aurait pas de budget propre, si ce n’est pour payer les locaux et le personnel. Elle n’aurait donc qu’un rôle de facilitation. Un tel organisme pourrait facilement trouver sa place à côté d’une structure collective comme l’est le SIAH. 

L’expérience montre qu’en se regroupant autour d’objectifs négociés ensemble, les acteurs se révèlent capables de prendre en compte la complexité, les différents aspects d’un problème et d’élaborer des réponses suffisamment complexes pour que le recours au vote soit rare car il est signe d’une réponse insatisfaisante (la non adhésion d’un partenaire à une décision prouverait en effet que le jeu n’est pas totalement à somme positive car il se considérait alors comme perdant). Il s’agit de chercher à sortir du réflexe qui consiste à vouloir simplifier la question pour trouver une réponse qui est trop souvent réglementaire, créatrice de contraintes et donc de désengagement voire de conflits.

L’institution serait composée de trois instances :

· une instance de décision : par exemple un syndicat mixte, composée du Conseil Général de l’Isère, du Conseil régional Rhône Alpes et des communes (ou des communautés de communes) du bassin versant qui accepteraient volontairement de signer la Charte ; 

· une instance de concertation : le Conseil de Gestion Patrimoniale, composé de 3 collèges : 

· un collège d’élus 

· un collège de personnalités qualifiées (représentants de l’Etat, du Conseil Général, du Conseil Régional, des scientifiques) ; 

· le collège des acteurs du territoire composé d’agriculteurs, pêcheurs, riverains, associations de protection de la nature, industriels et le représentant de chaque chambre consulaire.

· une instance de facilitation : avec du personnel chargé de préparer les dossiers, faire circuler l’information, être à l’écoute des différents partenaires de la charte…
A l’échéance de la charte, l’institution aurait pour mission d’évaluer l’impact des actions menées par rapport aux objectifs fixés à sa mise en place.

XVI.5. Evaluation
Enfin, pour que les acteurs du territoire puissent piloter de façon fine la portée de leurs actions, ils convient dès avant la mise en place d’une procédure nouvelle de définir à l’avance les critères d’évaluations (objectifs, subjectifs, biologiques, de territoire…) qu’il conviendrait de suivre pour apprécier les effets des actions menées et pour les adapter si nécessaires.

A titre d’exemple, 16 indicateurs techniques ont été proposés et décrits sous forme de fiches individuelles à l’issue du bilan technique du contrat de rivière (voir rapport phase 1). Ces indicateurs portent sur :

· le suivi de la qualité des eaux,

· l’état d’avancement de l’assainissement

· la réduction des pollutions des collectivités,

· les résultats de l’assainissement des collectivités,

· les résultats de l’assainissement industriel

· la maîtrise des pollutions d’origine agricole (mise en conformité des bâtiments),

· la maîtrise des pollutions d’origine agricole (opération PIL’AZOTE),

· le suivi des teneurs en nitrates en zone vulnérable

· l’état d’avancement des périmètres de protection,

· le suivi des étangs à risque,

· l’état d’avancement des documents d’inondabilité,

· l’état physique des cours d’eau,

· l’état des peuplements piscicoles,

· le suivi de l’ouverture à la circulation piscicole,

· la perception de la qualité des milieux par le grand public.

XVII. Chemin de changement

Une telle démarche est longue à mettre en place. Or il y a des dossiers urgents à traiter (assainissement…) et la dynamique actuelle, reconnue par tous, pourrait rapidement s’éteindre si le SIAH n’avait plus comme travail qu’à initier cette réflexion… au bout de déjà presque un an de procédure d’évaluation.

Il semble qu’il serait acceptable que le SIAH continue à mener quelques actions clefs (assainissement, entretien…) pendant 2 à 3 ans, tout en initiant en parallèle une réflexion pour une action plus globale autour de l’eau, qui déboucherait sur une procédure (à déterminer…) à l’issue.
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Autour de l’exemple d’une équipe de rugby, nous allons essayer de clarifier ce terme de « commun ».


Action individuelle, collective, commune.


- Action individuelle : pousser en mêlée, se battre pour attraper le ballon,... L’action individuelle ne dépend que du joueur lui-même.


- Action collective : la détermination des règles, l’élaboration et la mise en œuvre d’une tactique de jeu, la désignation d’un arbitre extérieur aux joueurs,... L’action collective correspond à la mise en place d’un cadre dans lequel peut prendre place l’action individuelle. Le choix des règles, l’application d’une tactique ont été "délégués" à d’autres acteurs, en amont du match.


- Action commune : c’est, au cours d’une partie, ce qui fera la différence entre un jeu d’équipe et une somme d’individualités : dans le respect des règles, d’une tactique, la volonté de récupérer le ballon, de le passer à un joueur de son équipe, de marquer des points dans l’objectif partagé par les joueurs 1/ de jouer ensemble 2/ de faire gagner leur équipe le temps d’un match.


Patrimoine Gestion patrimoniale.


Le patrimoine est un bien, matériel ou non...


Ainsi le patrimoine des personnes concernées par l’équipe de rugby pourra être l’équipe elle-même, un titre gagné par l’équipe, le club des supporters, le terrain de prédilection de l’équipe, sa ville, l’image véhiculée par le rugby,...


Après identification d’un patrimoine, la gestion patrimoniale s’attache à déterminer et mettre en œuvre les conditions et les moyens d’une prise en charge du patrimoine par les différents acteurs qui le considèrent comme tel. La gestion patrimoniale fait intervenir les trois modes d’action évoqués ci-dessus : l’action individuelle, l’action collective et l’action commune.








� Contrat de Rivière des 4 Vallées du Bas Dauphiné – Exposé des motifs





� Commune sans réponse 	N.B. -  rouge : acuité très forte  ; jaune : acuité forte ;  vert : acuité assez forte


� Contrat de Rivière des 4 Vallées du Bas Dauphiné – Exposé des motifs
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